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AGRICULTURE 

Vers la relance des activités 
des villages agricoles

LUTTE CONTRE LA POLIOMYÉLITE

La Bouenza donne le top de la campagne 
de vaccination de routine

STRUCTURATION DU SECTEUR PRIVÉ

Début de la phase de dénombrement 
des entreprises 

COMMÉMORATIONS

Des invités de marque pour les 80 ans
du Manifeste de Brazzaville
Le Congo accueille, les 27, 28 et 29 octobre, les manifestations 

liées aux quatre-vingts-ans de la mise en perspective par Charles 

de Gaulle de Brazzaville comme tête de pont de la résistance 

contre l’Allemagne nazie pendant la Seconde Guerre mondiale. 

L’ancienne capitale de l’Afrique équatoriale française devient 

alors la capitale de la France libre.

Les cérémonies se dérouleront en présence des chefs d’Etat du 

Congo, du Tchad, de la République centrafricaine, de la Répu-

blique démocratique du Congo, le Cameroun et le Gabon étant 

représentés par leur Premier ministre, la France par son ministre 

des Affaires étrangères, Jean-Yves Le Drian, l’Organisation inter-

nationale de la Francophonie par sa secrétaire générale, Louise 

Mushikiwabo. Elle est arrivée à Brazzaville samedi, les autres of-

ficiels sont attendus ce lundi.

Le programme des commémorations prévoit l’animation par les 

experts de débats à la faveur du colloque international qui a pour 

thème : « De Gaulle et Brazzaville, une histoire partagée entre la 

France, l’Afrique et le Congo ».

En séjour de travail dans le dépar-

tement de la Bouenza, la ministre 

de la Santé et de la Population a 

lancé, le 23 octobre à Bouansa, la 

campagne de vaccination de rou-

tine pour préserver les enfants 

contre diverses pathologies dont la 

poliomyélite.  Selon Jacqueline Ly-

dia Mikolo, cette opération dont la 

communauté urbaine de Bouansa 

constitue le point de départ s’éten-

dra sur l’ensemble du territoire 

national. Elle vise notamment les 

enfants de cinq ans, les femmes en 

âge de procréer et celles qui sont 

enceintes.                               Page 5

L’Institut national de la statistique 

a entamé depuis le 22 octobre le 

dénombrement des entreprises sur 

l’ensemble du pays. La ministre 

chargée du Plan, de la Statistique 

et de l’Intégration régionale, Ingrid 

Olga Ghislaine Ebouka-Babackas, a 

fait savoir qu’elle vise à structurer le 

secteur privé, permettre la construc-

tion d’une économie diversifiée, et 

contribuer à la mise en place d’un 

système intégré et structuré d’infor-

mations sur les statistiques d’entre-

prises. 
« Le recensement général des 
entreprises permet de combler 
un retard, celui de disposer, en-
fin, d’informations statistiques 
fiables et complètes sur la nature 
et la structure des entreprises 
exerçant au Congo (…) Le ré-
pertoire de référence servira de 

base de sondage aux enquêtes », 

a-t-elle indiqué.
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La ministre en charge de la Santé lançant la campagne de vaccination

Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Babackas/DR

Une messe solennelle 
en la Basilique Sainte-
Anne du Congo

Dans le cadre des festivités marquant les 80 ans du Manifeste de Braz-

zaville, les évêques du Congo organisent ce lundi, dans l’après-midi, en 

la Basilique Sainte-Anne du Congo, « une messe pour la paix, l’unité 

et la prospérité de la nation congolaise ».

L’office se déroulera en présence d’une vingtaine de hauts responsables 

de l’église catholique parmi lesquels des cardinaux, évêques et prélats 

de Rd-Congo, de Centrafrique, du Cameroun, de Guinée Equatoriale, 

du Gabon, du Tchad et du Congo.
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Cela était prévisible que la célébration, cette se-
maine, dans la capitale congolaise, de l’initiative 
« De Gaulle et Brazzaville : une mémoire parta-

gée entre la France, le Congo et l’Afrique » constitue-
rait un lieu de réflexion autour des quatre-vingts-ans 
d’une expérience dont les historiens n’ont pas encore 
entièrement livré les forces et les faiblesses. Un en-
gouement à la dimension de l’événement a effective-
ment pris corps en prévision de sa tenue, à travers 
le nombre remarquable et aussi la qualité des contri-
butions acheminées par diverses sensibilités dans le 
cadre du colloque international qui le sous-tend.

Au-delà de la dimension historique de ces célébrations, 
les experts et personnalités de divers horizons qui ont 
souhaité s’exprimer par écrit ou par visioconférence 
sur ce passé qu’ont en partage la France, le Congo, 
l’Afrique et plus loin la communauté francophone, ont 
mis en avant l’intérêt d’un débat qui ne doit pas être 
occulté. Sur les aspérités de la colonisation, comme 
sur les espérances véhiculées dans les espaces terri-
toriaux concernés au moment où la défaite des nazis 
a restructuré le discours des décideurs de l’époque, 
la trentaine de communications proposées au colloque 
sont un bel hommage rendu à De Gaulle et à Braz-
zaville.

Du Canada à la France, du Congo Brazzaville au Congo 
Kinshasa comme on aime nommer les deux pays « voi-
sinés » par leurs capitales pour les distinguer, en pas-
sant par le Tchad, la Centrafrique et le Cameroun, il 
y a lieu de considérer les retrouvailles de la capitale 
congolaise, les 27 et 28 octobre, dans la dimension qui 
leur va bien : celle qui indique qu’il y aura toujours à 
dire entre la France et les pays africains qui consti-
tuèrent naguère avec elle, une communauté d’intérêts 
marquée par tant d’appréhensions, et n’ayant jamais, 
au moins jusqu’à ce jour, déclaré ne plus être en me-
sure de dialoguer.

Autant fonder la certitude qu’au sortir de ce ren-
dez-vous que Brazzaville s’est donnée le temps d’orga-
niser en partenariat avec Paris, la Fondation Charles 
de Gaulle et l’Afrique représentée, l’histoire entre par-
tenaires ne cessera jamais de s’écrire. L’avenir de leurs 
relations en dépend.

Les Dépêches de Brazzaville

Créée en février 2019, la HALC a, 
entre autres missions, la préven-
tion et la lutte contre la corrup-
tion, la concussion, la fraude et 
les infractions assimilées. Auto-
rité administrative indépendante 
jouissant de la personnalité mo-
rale et de l’autonomie financière, 
elle veut pleinement jouer sa 
partition. En effet, son président  
est conscient que pour lutter ef-
ficacement contre la corruption, 
la concussion et la fraude, il faut 
une institution dotée des moyens 
financiers et humains consé-
quents.

« En tirant les exemples des 
autres pays, notre budget devrait 
être conséquent pour mettre à 
l’abri  des pots de vin les anima-
teurs de  l’institution qui consti-
tue l’espoir du peuple congolais 
aujourd’hui dans le combat 
contre la corruption. Le peuple 
congolais attend d’elle  beaucoup 
de choses », a indiqué Emmanuel 
Ollita Ondongo.
Il a également annoncé au pré-
sident de l’Assemblée nationale 
le lancement sous peu de la 
campagne de sensibilisation de 
la population aux missions de la 

HALC.  « Il fallait présenter les 
doléances relatives au budget qui 
nous permettra d’accomplir avec 
succès notre mission. Nous nous 
apprêtons d’ailleurs à lancer 
une campagne de sensibilisation 
de la population afin de ne pas 
la surprendre lorsque nous nous 
déployerons sur le terrain  pour 
déceler  les corrupteurs et les cor-
rompus », a-t-il prévenu.   
Profitant de cette rencontre, Em-
manuel Ollita Ondongo a présen-
té aux membres du bureau de 
l’Assemble nationale l’équipe de 
la HALC. 

Parfait Wilfried Douniama

« Nous sollicitons des éclai-
rages qui permettront de 
mieux nous imprégner du dos-
sier  des pensions des ex-agents 
de la Banque commerciale 
congolaise (BCC)», a déclaré 
Odette Massoussa avant de pas-
ser la parole au directeur général 
Evariste Ondongo de la CNSS qui 
a répondu à quelques questions 
de la Commission au nombre 
desquelles, que savez –vous de la 
situation des ex-agents de la BCC 
admis à faire valoir leur droit à la 
retraite ? et A combien s’élève 
la dette de la BCC vis-à-vis de la 
CNSS? 
Dans ses réponses, Evariste On-
dongo a rappelé à la Commission 
que la situation actuelle de la 
CNSS est dominée par l’irrégu-
larité des versements des cotisa-
tions par l’Etat et ses démembre-
ments.

« L’Etat, garant de la sécurité so-
ciale, n’honore pas de manière 
régulière ses engagements vis-
vis de la CNSS y compris tous 
ses démembrements, parmi 
lesquels les collectivités locales, 
les établissements publics, les 
institutions de la République », 
a-t-il souligné.
Il a indiqué qu’à l’état actuel des 
choses, il ne s’agit pas que des 
travailleurs de l’ex-BCC mais de 
l’ensemble des travailleurs des so-
ciétés qui ne sont pas à jour dans 
leurs cotisations. En 2016, a-t-il 
souligné, le Conseil d’administra-
tion avait pris une délibération 
demandant à la CNSS de surseoir 
le traitement des dossiers de tous 
les employeurs qui ne sont pas à 
jour dans  leurs cotisations y com-
pris l’ex-BCC.
« La dette de l’ex-BCC à l’en-
droit de la CNSS fait partie des 

200 milliards FCFA que l’Etat 
doit à la CNSS » ,a-t-il ajouté.  
Et, le Conseil d’administration a 
exigé que l’Etat négocie un mo-
ratoire avec la Caisse nationale 
de sécurité sociale et une fois ce 
moratoire conclu, la CNSS pourra 
prendre en charge les dossiers de 
ces entreprises.
« La ressource principale de 
la CNSS est la cotisation. Sans  
celle-ci,  la CNSS ne peut pas 
fonctionner », a-t-il renchéri 
avant de conclure qu’ « à cette 
allure où vont les choses,  on 
arrivera à un moment où il 
n’y aura plus de caisse de sé-
cuité sociale  et plus personne 
n’aura la pension.  Il est urgent 
pour la survie de la caisse  que 
l’Etat honore sa dette s’élèvant  
à 200 milliards FCFA » a-t-il 
conclu.

Jean Jacques Koubemba

SÉCUITÉ SOCIALE

Evariste Ondongo explique la situation  
des pensions des ex-agents de la BCC
Saisie par une requête des ex-agents de l’ex- BCC sur la question de leurs pensions, la Commission santé, 
affaires sociales, genre, famille et développement durable du Sénat conduite par sa présidente Odette 
Massoussa a auditionné, le 23 octobre à Brazzaville, le directeur général de la Caisse nationale de sécurité 
sociale (CNSS) , Evariste Ondongo. 

VIE DES INSTITUTIONS

La Haute autorité de lutte contre la corruption 
veut être à la hauteur de ses missions 
Le président de la Haute autorité de lutte contre la corruption (HALC), Emmanuel Ollita Ondongo, a plaidé le 
22 octobre auprès du président de l’Assemblée nationale, Isidore Mvouba, pour que cette nouvelle 
institution puisse se doter d’un budget conséquent.  
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Un compact-disc de 11 
titres, un brin nostalgique 
du passé plutôt riche de 

cet artiste-musicien resté long-
temps chez Papa Wemba, mais 
en tout lieu intense dans sa 
thématique et son tempo. Red-
dy Amisi, je veux parler de lui, 
livre, cette année 2020 à deux 
petites longueurs de la fin, une 
compilation qui se digère plutôt 
bien. Ce n’est pas de la nouveau-
té qu’il s’agit, car le chansonnier 
à la voix claire, un peu plaintive, 
revient sur ses succès d’hier. 
Du nouveau avec l’ancien ? On 
peut dire cela sans lui denier 
cette sorte d’originalité dans la 
continuité et lui enlever ce qui 
conforte le choix qu’il a opéré 
car le chant est impeccable et la 
rumba entraînante. Du vin on di-
rait qu’il s’est bonifié.

Au contraire des premiers en-
registrements de ces chansons 
connues des fans de Reddy, le 
rythme de « session acoustique » 
est tranquille. On peut même dire 
que des fois l’artiste est apparu 
relâché, peut-être relaxe, pour 
mieux faire entendre les bouts de 
phrases qu’une orchestration sac-
cadée dédiée au show rend parfois 
inaudibles. Il chante seul, comme 
à son habitude, mais il chante dis-
tinctement, ne manque pas d’ali-
gner les noms de ses potes, de ses 
adulés, de ses fréquentations. La 
preuve, la copie dont je parle m’a 
été offerte, gracieusement, par 
l’un d’eux. Il est connu du milieu 
que le citer n’ajouterait rien de 
particulier. Pour autant je tiens à 
l’en remercier.

Zakina, Miss Okito, Orphelin, Bo-

mengo ata kala, et bien d’autres 
titres résument l’ensemble. Une 
autre réussite de ce disque : on ne 
reste pas sur une chanson toute la 
journée. Le texte de chant le plus 
long fait 6, 2 mn, tous les autres 
s’égrènent en 4mn, 5mn et pous-
sière. Parce que le thème de « 
Assistant social » semble lui tenir 
à cœur, Reddy lui a consacré le 
temps rappelé plus haut, 6,2 mn. 
Dans le contexte africain et aussi 
celui de chez lui, dans les deux 
Congo, il sait que la solidarité est 
indispensable pour la vie en socié-
té. Et aussi qu’elle peut être avare 
de reconnaissance.

Afin de ne pas paraître incomplet 
dans sa compilation, l’ex-sociétaire 
de Viva la musica avec le Kuru et 
chef coutumier du village Molokaï, 
refermé depuis la disparition de ce 

dernier il y a de cela quatre ans, le 
vénère. « Hommage à Papa Wem-
ba », ainsi est intitulé le onzième 
texte de chant du disque. Il lève la 
voix et déclame certains vocaux 
chers à son mentor. C’est un fils 
qui n’est pas prêt d’oublier le père 
qui l’a porté à bout de bras un long 
moment de sa carrière, qui a visité 
l’Europe, l’Amérique et l’Asie en sa 
compagnie, qui s’est fait connaître 
des mélomanes de Kinshasa, de 
Brazzaville et de la cinquantaine 
de capitales africaines grâce à 
cette complicité. L’Afrique, jus-
tement, le continent qui ne lui 
manque pas.

Soufflant à peine ses soixante bou-
gies, Namuisi Mela Remy-Jules dit 
Reddy Amisi, le patron de la Casa 
do Canto, a sa voix toujours aussi 
éclatante.

Gankama N’Siah

Après le repérage des unités 
économiques et la cartographie 
des zones de déploiement des 
agents recenseurs, l’Institut 
national de la statistique(INS) 
vient d’entamer, à Brazzaville, le 
22 octobre, le dénombrement des 
entreprises sur l’ensemble du 
pays.  

La phase de dénombrement 
consiste au comptage physique 
au moyen de porte-à-porte. Lors 
des précédentes phases réalisées 
l’an dernier, près de 82 mille uni-
tés économiques ont été iden-
tifiées sur le territoire national, 
évoluant aussi bien dans le secteur 
formel qu’informel. Les informa-
tions déjà recueillies vont être 
complétées au fur et à mesure du 
comptage physique.
Lançant l’opération de dénom-
brement, la ministre du Plan, de 
la Statistique et de l’Intégration 
régionale, Ingrid Olga Ghislaine 
Ebouka-Babackas, a fait savoir 
que celle-ci visait à structurer 
le secteur privé et permettre la 
construction d’une économie di-
versifiée. À en croire la ministre, 
cette opération va contribuer à la 
mise en place d’un système inté-
gré et structuré d’information sur 
les statistiques d’entreprises, à tra-
vers un répertoire de référence qui 
n’existe pas à ce jour.
« Le recensement général des 
entreprises (Regec) permet de 
combler un retard, celui de 
disposer, enfin, d’informations 
statistiques fiables et complètes 
sur la nature et la structure des 
entreprises exerçant au Congo 
(…) Le répertoire de référence 
servira de base de sondage aux 
enquêtes d’entreprise. Il permet-
tra surtout d’actualiser et de 
mettre en place les indicateurs 
structurels et conjoncturels 
pour la formulation, le suivi et 
l’évaluation améliorés des poli-
tiques de développement mises 

en place par l’exécutif », a indi-
qué Ingrid Olga Ghislaine Ebou-
ka-Babackas.

Volonté affichée

En effet, dans un message déli-
vré le 20 octobre dernier, à l’oc-
casion de la commémoration de 
la troisième édition de la Journée 
mondiale de la statistique, la mi-
nistre de tutelle a réitéré l’engage-
ment du gouvernement de doter la 
République du Congo d’un système 
statistique fiable. Cette volonté de 
moderniser le tissu économique lo-
cal bénéficie de l’appui technique et 
financier de la Banque mondiale.
Mais le pays a besoin d’autres 
moyens pour accroître ses ré-
formes du secteur de la statistique 
nationale, notamment du secteur 
des entreprises, de l’emploi. « Je 
saisis cette occasion pour inviter 
d’autres partenaires au déve-
loppement, tant bilatéraux que 
multilatéraux, à nous accom-
pagner, eux aussi, dans les ef-
forts déployés par le Congo dans 
la mise en œuvre des options 
prioritaires du gouvernement 
en la matière. Comme toutes 
grandes enquêtes réalisées selon 
les normes internationales, le 
Regec connait plusieurs étapes 
décisives », a martelé la ministre.  

Fiacre Kombo 

 et Chancelle Ngolo(Stagiaire) 

Le ministre de l’Agriculture, de 
l’Élevage et de la Pêche, Henri 
Djombo, l’a annoncé lors d’une 
conférence qu’il a animée, le 23 
octobre à Brazzaville.
A mi-parcours de son exécution, 
le Pdac a réalisé deux campagnes 
de financements, l’une en 2018 
et l’autre en 2019. Cela a permis 
de monter 1500 plans d’affaires 
dont 782 ont été retenus et ac-
ceptés par la commission natio-
nale de validation. La première 
campagne a permis de retenir 111 
plans d’affaires dont 102 pour les 
groupes de producteurs, 5 pour la 
population autochtone et 9 pour 
les micro, petites et moyennes 
entreprises. La deuxième sensibi-
lisation, quant à elle, a sélectionné 
782 plans d’affaires
A ce jour, 777 plans d’affaires ont 
été signés, engageant ainsi l’Etat 
pour près de 12 milliards FCFA. 
Les premières tranches ont été 
presque totalement versées, à 
l’exception de quelques zones, du 
fait des délais de traitement des 
transactions financières observés 
par les banques et les microfi-
nances.
Plus de six milliards ont été ain-
si payés entre juin et octobre de 
l’année en cours par le Projet, au 
profit des bénéficiaires. Il reste 
cinq bénéficiaires de plans d’af-
faires qui n’ont pas encore signé 
leurs conventions de financement 
avec le Pdac, parmi lesquels, trois 
micro-entreprises et un groupe-
ment de producteurs.
Notons que le financement des 
plans d’affaires a permis de tou-
cher près de 11000 producteurs 
dont près de 6000 femmes et 706 

autochtones.
« Les besoins sont tellement 
énormes qu’il y a déjà des ru-
briques épuisées. Il s’agit par 
exemple du financement à 
coûts partagés, ayant permis à 
plusieurs exploitants de se re-
lancer », a indiqué le ministre de 
l’Agriculture avant de relever : « 
Il va falloir que nous négocions 
des ajouts qui nous permettrons 
de poursuivre l’intéressement 
des opérateurs ruraux. Un seul 
projet ne saurait les satisfaire. 
Nous nous battrons pour que 
d’autres projets se mettent en 
route. »

Des nouveaux villages agri-

coles d’Imvouba et de Nkouo 

seront relancés

Le gouvernement compte sur le 
fonds koweïtien pour redresser 
les nouveaux villages agricoles de 
Nkouo et d’Imvouba, abandonnés 
depuis quelques années déjà.   
« La première expérience a 
échoué. Nous y repartirons 
pour redresser et s’assurer 
que ces villages vont remplir 
les missions qui leur avaient 
été confiées initialement, celles 
de produire le poulet de chair 
et les œufs de table destinés à 
inonder le marché local », a dé-
claré le ministre Henri Djombo.
« Nous allons les relancer avec 
les fonds extérieurs. C’est illu-
soire d’attendre les fonds in-
ternes au regard des difficultés 
que l’Etat éprouve pour finan-
cer l’action gouvernementale. 
Nous nous battrons pour bé-
néficier de l’appui des autres 
pour développer notre agricul-

ture. Ce que nous visons, c’est 
assurer la sécurité alimentaire 
par tous les moyens », a-t-il 
poursuivi.

La flotte de la pêche maritime 

sera réduite

Par mesures administratives, le 
gouvernement a décidé de ré-
duire la flotte de la pêche mari-
time de Pointe-Noire. Actuelle-
ment à 78 armements, le nombre 
de bateaux sera ramené à 50 très 
prochainement.  
« Pour assurer une meilleure 
gestion de ce secteur, la loi est 
sur la table du gouvernement », 
a fait savoir Henri Djombo qui 
s’est, en même temps, inscrit en 
faux concernant les fake-news 
divulguées par certaines ONG 
internationales, faisant état de 
la disparition, avec le temps, du 
poisson, à cause de la surpêche 
par de nombreux bateaux chinois 
à la mer de la ville côtière.
« Il y a des rapports internatio-
naux qui indiquent la diminu-
tion des réserves de poissons à 
cause du changement clima-
tique et à la pollution maritime. 
Cela ne concerne pas seulement 
le Congo, c’est une tendance 
mondiale », a-t-il souligné.
Rappelons que le plan national de 
développement (PND) 2018-2022 
a retenu l’agriculture, au sens large, 
comme l’un des secteurs clés pour 
le développement et la diversifi-
cation économique du Congo. Le 
cadre budgétaire de PND a prévu 
près de 1340 milliards FCFA pour 
financer les programmes agropas-
toraux et halieutiques.

 Lopelle Mboussa Gassia

LE FAIT DU JOUR

Reddy se bonifie en «session acoustique»

AGRICULTURE

Les résultats à mi-parcours du Pdac satisfaisants

Mis en œuvre il y a deux ans, le Projet d’appui au développement de 
l’agriculture commerciale (Pdac), présente à ce jour des résultats acceptables. 

RECENSEMENT DES ENTREPRISES

L’étape décisive du dénombrement 

Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Babackas/DR
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1.Le Gouvernement de la République 
du Congo a reçu un financement de la 
Banque Mondiale pour financer le Pro-
jet des Réformes Intégrées du Secteur 
Public (PRISP), et a l’intention d’utiliser 
une partie de ce crédit pour effectuer 
des paiements au titre du Marché pour 
l’acquisition du matériel informatique 
au profit du Ministère en charge du Plan.

« Pour ce Marché, l’Emprunteur effec-
tuera les paiements en recourant à la 
méthode de décaissement par Paie-
ment Direct, comme définie dans les 
Directives de la Banque Mondiale appli-
cables aux Décaissements dans le 
cadre de Financements de Projets d’In-
vestissement »

2.Le Projet des Réformes Intégrées du 
Secteur Public (PRISP) sollicite des 
offres fermées de la part des soumis-
sionnaires éligibles et répondant aux 
qualifications requises pour l’acquisi-
tion du matériel informatique au profit  
du Ministère en charge du Plan

3.La procédure sera conduite par mise 
en concurrence nationale en recourant 
à un Appel d’Offres (AO) telle que défi-
nie dans le « Règlement de Passation 

des Marchés pour les Emprunteurs sol-
licitant le Financement de Projets d’In-
vestissement (FPI)- Banque Mondiale 
version de juillet 2016, révisée en 
novembre 2017 et août 2018, et ouverte 
à tous les soumissionnaires de pays éli-
gibles tels que définis dans les Règles 
de passation des marchés. 

4.Les Soumissionnaires intéressés et 
éligibles peuvent obtenir des informa-
tions auprès de l’unité de coordina-
tion du Projet des Réformes Intégrées 
du Secteur Public (PRISP), Tél : 22 614 
41 81 ; E-mail : prispcongo@gmail.
com, prispmarches@gmail.com et 
prendre connaissance des docu-
ments d’Appel d’offres à l’adresse 
mentionnée ci-dessous 03, rue du 
Tourisme quartier Clairon, derrière 
école REMO, arrondissement 3 
Poto-Poto Brazzaville; Tél: (+242) 22 
614 41 81/06 611 63 49 
/ 04 032 22 81

Email:prispcongo@gmail.com, prisp-
marches@gmail.com de 8 h 00 à 12 h 
00 et de 13 h 00 à 16 h 00.

5.Le Dossier d’Appel d’offres en fran-
çais peut être acheté par tout Soumis-

sionnaire intéressé en formulant une 
demande écrite à l’adresse ci-dessous 
contre un paiement non remboursable 
de cent mille (100 000) francs CFA. La 
méthode de paiement sera en espèces.

6.Les offres devront être remises à 
l’adresse ci-dessous au plus tard le 27 
novembre 2020  à  14 heures. La sou-
mission des offres par voie électronique 
« ne sera pas » autorisée. Les offres 
remises en retard ne seront pas accep-
tées. Les offres seront ouvertes en pré-
sence des représentants des soumis-
sionnaires et des personnes présentes 
à l’adresse numéro 3, rue du Tourisme 
quartier Clairon, derrière école REMO, 
arrondissement 3 Poto-  Poto Braz-
zaville, République du Congo mention-
née ci-dessous à le 27 novembre 2020  
à  14 heures 30 minutes.

7.Les offres doivent être accompa-
gnées d’« une déclaration de garantie 
». 

8. « Veuillez noter que le Règlement de 
Passation des Marchés exige que l’Em-
prunteur divulgue les informations sur 
les propriétaires effectifs du Soumis-
sionnaire attributaire, dans le cadre de 

l’avis de Notification d’Attribution de 
Marché, en renseignant le Formulaire 
de divulgation des bénéficiaires effec-
tifs inclus dans le dossier d’appel 
d’offres ».

9.L’adresse à laquelle il est fait réfé-
rence ci-dessus est :

Nom de l’Agence d’exécution : PROJET 
DES REFORMES INTEGREES DU SEC-
TEUR PUBLIC (PRISP)

Nom du bureau :PROJET DES 
REFORMES INTEGREES DU SECTEUR 
PUBLIC (PRISP)
Adresse du bureau : 3, rue du Tourisme 
quartier Clairon, derrière école REMO, 
arrondissement 3 Poto-  Poto Braz-
zaville, République du Congo
Téléphone : (+242) 22 614 41 81/ 06 
611 63 49/04 032 22 81
Adresse électronique : prispcongo@
gmail.com, prispmarches@gmail.com

Fait à Brazzaville, le 22 octobre 2020

Le Coordonnateur,

Jean Noël NGOULOU 

/MPSIR/PRISP/AON/F/UCP-20
(Procédure à enveloppe unique)

ACQUISITION DU MATERIEL INFORMATIQUES AU PROFIT  DU MINISTERE EN CHARGE DU PLAN   
Pays : CONGO

Nom du Projet : PROJET DES REFORMES INTEGREES DU SECTEUR PUBLIC 
Numéro du Crédit : 60 230 CG

Intitulé du Marché : ACQUISITION DU MATERIEL INFORMATIQUE AU PROFIT  DU   MINISTERE EN CHARGE DU PLAN
Référence DAON No : N° 02/MPSIR/PRISP/AON/F/UCP-20

L’ambassadeur de l’Union euro-
péenne au Congo, Raul Mateus 
Paula, a récemment annoncé 
à Mindouli, le lancement, sous 
peu, des activités de ce projet 
qui a déjà fait ses preuves dans 
la Bouenza.
Cofinancé par l’Union européenne 
et la Croix-Rouge française 
(CRF), à hauteur de 1 550 000 eu-
ros, soit respectivement 1 395 000 
euros et 155 000 euros, ce projet 
durera trente-six mois. En effet, il 
vise, entre autres, le renforcement 
des capacités de la Croix-Rouge 
congolaise (CRC) pour une amé-
lioration durable de la résilience 
de la population du département 
du Pool.
Il prévoit le soutien de six 
branches locales de la CRC; 
la construction de dix forages 
d’eau potable et de dix ou-
vrages d’assainissement; le fi-
nancement de quatorze activi-
tés génératrices de revenus; la 
formation de 170 volontaires à 
la mobilisation communautaire 
et l’appui de 230 000 habitants 
dans les districts sanitaires.
Le président de la CRC, Chris-
tian Sédar Ndinga, a invité les 
volontaires du Pool à imiter 
leurs collègues de la Bouenza 
qui ont fait montre de la déter-

mination, de la discipline et de 
l’esprit de créativité pendant le 
déroulement de la phase 1 dudit 
projet.
« Nous ne pouvons pas at-
tendre autre chose des volon-
taires du Pool que la même 
détermination, la même disci-

pline et l’esprit de créativité. 
Un projet, c’est d’abord le pou-
voir de créativité des volon-
taires parce qu’il faut l’ima-
giner, le concevoir, l’ordonner 
avant sa mise en route. C’est à 
nous d’utiliser ce pouvoir de 
créativité pour avoir des pro-

jets qui pourraient être par la 
suite validés, financés et mis 
en route », a-t-il exhorté.
Le projet Oscal c’est aussi le 
renforcement de la contribution 
de la société civile à la bonne 
gouvernance et au développe-
ment économique ; l’améliora-

tion de la santé des communau-
tés par la mise en place de la 
démarche de premiers secours 
et santé à base communautaire.
En effet, l’ambassadeur de 
l’Union européenne, qui s’est féli-
cité des résultats obtenus lors de 
la première phase du projet Oscal 
dans la Bouenza, a demandé à la 
population du Pool de se préparer 
pour accueillir Oscal 2.
A Madingou, Raul Mateus Paula 
a notamment visité les locaux 
de la CRC et suivi la présen-
tation du projet. Il a aussi visi-
té le cybercafé ouvert dans le 
chef-lieu du département de la 
Bouenza et l’infirmerie scolaire 
du CEG réhabilitée et équipée, 
grâce au financement de l’Union 
européenne.
« Nous avons visité un projet 
de la Croix-Rouge, financé par 
l’Union européenne et nous 
avons constaté son impact en 
termes d’hygiène qui est l’une 
des missions de la Croix-Rouge 
française en coordination avec 
la Croix-Rouge congolaise). Ce 
projet a mis en place un pro-
gramme d’assainissement, un 
cybercafé pour encourager les 
jeunes et avoir les sources de 
revenus », a-t-il commenté.

Parfait Wilfried Douniama

Raul Mateus Paula, Sédar Ndinga et le sous-préfet de Mindouli entourés des bénévoles de la CRC/Adiac 

DÉPARTEMENT DU POOL 

Le projet Oscal 2 cible six districts 
La deuxième phase du projet Oscal sera développée dans les sous-préfectures de Mindouli, Kimba, Kindamba, Vindza, 
Mayama et Goma Tsé-Tsé, dans le département du Pool.  

« ... Un projet, c’est d’abord le pouvoir de créativité des 
volontaires parce qu’il faut l’imaginer, le concevoir, l’ordonner 

avant sa mise en route. C’est à nous d’utiliser ce pouvoir de 
créativité pour avoir des projets qui pourraient être par la suite 

validés, financés et mis en route »
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« Le réseau établit de faux 
bulletins pour les élèves qui 
échouent dans les écoles privées 
afin qu’ils obtiennent des trans-
ferts dans les écoles publiques 
en classe supérieure », a expli-
qué Stanislas Makani, directeur 
de l’orientation et des œuvres 
scolaires. Ce dernier a indiqué 
qu’environ quatre cents dossiers 
irréguliers, venant des écoles pri-
vées, ont été identifiés.
Les falsificateurs arrêtés par la 
gendarmerie ont reconnu les faits 
mis à leur charge. « J’ai falsifié les 
bulletins d’une école privée. Je 
l’avais fait pour aider la sœur 
d’un ami qui avait échoué dans 
une école privée. C’est pour faux 
et usage de faux que je suis ar-
rêté », a expliqué un étudiant. Un 
des enseignants ayant agi en com-
plicité a, quant à lui, reconnu avoir 

photocopié un reçu de l’orienta-
tion et des œuvres scolaires sans 
validité pour faciliter l’opération.
Le directeur de la lutte contre la 
fraude en milieu scolaire, Frédéric 
Menga, a demandé aux parents de 
ne pas se  laisser abuser et de res-
pecter la procédure d’inscription. 
« Le transfert  est fait suivant le 
circuit normal entre la direc-
tion des orientations et les éta-
blissements scolaires , moyen-
nant la somme de  2500FCFA. 
Alors qu’en passant par des ré-
seaux mafieux, on débourse 30 
000FCFA pour falsifier les notes 
et les bulletins », a-t-il fait savoir. 
Pour l’heure, la gendarmerie 
poursuit les enquêtes pour dé-
nicher d’autres falsificateurs et 
permettre à la justice d’établir les 
responsabilités de chaque acteur. 

R.M.

Il y aura intensification des 
interventions à haut impact 
sur la vaccination, le dépis-
tage et la prise en charge des 
cas de malnutrition, la plani-
fication familiale, la consul-
tation prénatale. « Les béné-
ficiaires sont des enfants 
de cinq ans, les femmes en 
âge de procréer et celles qui 
sont  enceintes », a expliqué 
la ministre en charge de la 
Santé avant de lancer l’opé-
ration de vaccination. Depuis 
la survenue de la pandémie de 
Covid-19, en effet, une baisse 
significative de fréquentation 
des structures hospitalières 
est constatée. Une situation 
qui impacte négativement les 
acquis de ces dernières an-
nées en termes d’amélioration 
des indicateurs de santé de la 
mère et de l’enfant, à en croire 
Jacqueline Lydia Mikolo.
Le responsable de la section 
de suivi et développement de 
l’enfant du bureau de l’Unicef 
au Congo, Soliou Badarou, a 
salué l’initiative qui selon lui 

permet d’offrir les services es-
sentiels de santé aux popula-
tions installées dans les zones 
difficiles d’accès. Ces services 
ont été négativement impac-
tés par la Covid-19, a-t-il rap-

pelé et de poursuivre:  « Une 
réduction de 10% concer-
nant la vaccination et 30% 
s’agissant des enfants mal-
nutris ».
Satisfait de ce que les activi-

tés de la semaine de santé de 
la mère et de l’enfant soient 
lancées dans une localité de 
l’intérieur du pays avant de 
s’étendre dans les onze autres 
départements, le maire de 

la communauté urbaine de 
Bouansa, Justin Aimé Mam-
possi Ngoko, a invité les po-
pulations à répondre massi-
vement car tout est gratuit. « 
Le fait que Bouansa soit le 
point de départ de cette opé-
ration faite de vaccination, 
de prise en charge de la mal-
nutrition et autres suppose 
qu’aucune couche sociale 
n’est mise à l’écart en ma-
tière de santé. Les personnes 
les plus vulnérables sont 
ainsi épargnées de certaines 
dépenses », a-t-il indiqué.
Avant de quitter Bouansa, la 
ministre en charge de la San-
té a mis à la disposition du 
Centre de santé intégré de la 
localité des équipements mé-
dico-techniques, le personnel 
contractualisé a été installé. 
A environ vingt kilomètres de 
là, la même chose a été faite à 
l’hôpital de référence de Lou-
tété. Le district sanitaire de la 
localité couvre une population 
totale de 65069.

Rominique Makaya

La ministre en charge de la Santé lançant la campagne de vaccination

SANTÉ PUBLIQUE

La campagne de vaccination de routine lancée à Bouansa
La ministre en charge de la Santé, Jacqueline Lydia Mikolo, a lancé le 23 octobre à Bouansa, dans le département de la Bouenza, 
la semaine de santé de la mère et de l’enfant qui sera ponctuée, entre autres, des vaccinations pour prévénir plusieurs pathologies 
dont la polyomiélite. L’opération se fera sur toute l’étendue du territoire national jusqu’au 30 du mois en cours.   

Des cas positifs au Raja Casablanca 

La demi-finale retour de la Ligue des champions 
d’Afrique qui devait être jouée samedi entre le Raja 
et Zamalek a été reportée au 1er novembre en rai-
son de cas de Covid-19 dans l’équipe marocaine, a 
indiqué jeudi la Confédération africaine de football 
(CAF).
La CAF a été informée mardi de huit cas de Covid-19 
parmi les joueurs du Raja de Casablanca, ainsi que 
du «confinement du club pendant une semaine, 
jusqu’au 27 octobre», écrit l’instance africaine dans 
un communiqué.
Le Maroc a enregistré à ce jour plus de 182.580 cas 
de contamination au nouveau coronavirus, dont 
3.079 décès.

«Grave inquiétude» dans 23 pays de l’UE

L’évolution de l’épidémie suscite désormais une 
«grave inquiétude» dans 23 pays de l’Union euro-
péenne, ainsi qu’au Royaume-Uni, selon le Centre 
européen de prévention et de contrôle des maladies 
(ECDC).
Tous les pays de l’UE à l’exception de la Finlande, 
Chypre, l’Estonie et la Grèce entrent désormais dans 
cette catégorie, contre sept il y a un mois, précise-
t-il.

... et l’Europe se referme

Avec l’élargissement du couvre-feu en France et en 
Italie, les reconfinements de l’Irlande, du Pays de 
Galles et de villes portugaises, l’Europe, qui compta-
bilise déjà plus de 258.000 décès et plus de 8,2 mil-
lions de cas, se referme encore un peu plus face à la 
deuxième vague du Covid-19.
Le Premier ministre polonais a annoncé vendredi 
que tout le pays allait passer en «zone rouge», avec 
des fermetures partielles des écoles primaires et des 
restaurants.
En France le couvre-feu sera étendu samedi à 38 

nouveaux départements et à la Polynésie, soit 46 
millions de Français, pour faire face à une circula-
tion du virus «extrêmement élevée».
Des millions de Britanniques se voient imposer ven-
dredi des restrictions locales durcies.

Plus de 41,7 millions de cas dans le monde

La pandémie du nouveau coronavirus a fait au moins 
1.139.406 morts dans le monde depuis que le bureau 
de l’OMS en Chine a fait état de l’apparition de la 
maladie fin décembre, selon un bilan établi par l’AFP 
à partir de sources officielles vendredi à 11h00 GMT.
Plus de 41,7 millions de cas d’infection ont été offi-
ciellement diagnostiqués.
Les États-Unis sont le pays le plus touché avec 
223.059 décès, suivi par le Brésil (155.900 morts), 
l’Inde (117.306), le Mexique (87.894) et le Royaume-
Uni (44.347).

Responsables palestiniens contaminés

Deux autres hauts responsables palestiniens basés 
en Cisjordanie, un ministre et un membre du comité 
central de l’Organisation de Libération de la Pales-
tine (OLP), ont été testés positifs après le négocia-
teur en chef des Palestiniens Saëb Erakat, hospita-
lisé dans un état «critique», a indiqué l’un d’eux à 
l’AFP.

Ministre de la Santé fautif en Tchéquie

Le ministre tchèque de la Santé s’est retrouvé ven-
dredi sous le feu des critiques après avoir été surpris 
par un phototographe en train de sortir d’un restau-
rant qui aurait dû être fermé en vertu des restric-
tions anti-Covid imposées par sa propre administra-
tion.
Roman Prymula a également ignoré l’obligation de 
porter un masque en montant dans sa voiture avec 
chauffeur. 

 D’après AFP

BRAZZAVILLE

Démantèlement d’un réseau de 
falsificateurs des bulletins scolaires
Avec le concours de la gendarmerie, la direction de lutte contre la 
fraude en milieu scolaire du ministère de l’Enseignement primaire, 
secondaire et de l’Alphabétisation a mis la main sur un groupe de 
jeunes qui, en complicité avec certains enseignants, falsifient les 
bulletins pour faciliter les transferts des élèves  et leur  passage en 
classe supérieure,  moyennant de l’argent.  

Les membres du réseau démantelé

CORONAVIRUS

Le point sur la pandémie dans le monde au 
23 octobre 2020
Nouveaux bilans, nouvelles mesures et faits marquants : un point  
sur les dernières évolutions de la pandémie de Covid-19 dans le monde.  
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Pour J’actualisation de la base des données des fournisseurs de 
services et de biens en vue d’une éventuelle mise en place d’ac-
cord à long terme (LTA)avec L’UNFPA AU CONGO- BRAZZAVILLE
 
Madame/ Monsieur,
La Représentation du Fonds des Nations  Unies pour la Popula-
tion  (UNFPA) en République du Congo souhaite actualiser sa 
base des données des fournisseurs de biens et services en vue 
d’une éventuelle mise en place d’accords à long terme (LTA)pou-
vant faciliter l’exécution de ses programmes et projets.
Le présent appel à manifestation d’intérêt est lancée à l’intention 
de tous fournisseurs de biens et services (compagnies nationales 
et internationales, consultants, institutions privées et paraéta-
tiques, ONG nationales et internationales, etc.) à manifester leur 
intérêt pour l’exécution d’éventuels contrats de provision de biens 
et services sur l’étendue du territoire Congolais.

ELIGIBILITE:
Seules les candidatures qualifiées dans les domaines et catégo-
ries ci-dessous seront notifiées et invitées,en cas de besoin, à 
participer aux appels d’offres que l’UNFPA aura à lancer.
Toute personne physique ou morale intéressée est priée de four-
nir en suivant la numérotation et l’ordre ci-dessous, les informa-
tions suivantes :

1.PROFIL DE LA COMPAGNIE
Fournir les informations suivantes pour démontrer sa capacité 
organisationnelle, technique et financière à exécuter d’éventuels 
contrats avec I’UNFPA, ses programmes et projets.
1.1 Immatriculation (pour les compagnies,cabinets et 
autres)
•Statut, registre de commerce, patente, numéro d’identification 
unique (NIU), etc.
1.2 Description des services et biens à fournir
•Décrire d’une façon détaillée en mentionnant la qualité du pro-
duit ou service selon les normes nationales et internationales 
(ISO).
1.3 Expérience
•Inclure un tableau récapitulatifdes projets/programmes déjà 
achevés ou en cours d’exécution et des attestations de services 
similaires rendus.
1.4 Personnels et contacts
•Liste des personnels clés et leurs contacts (téléphone, fax, email, 
site web). Inclure leurs CV pour des cabinets de consultance, une 
attestation de localisation et un plan de situation des bureaux.
1.5 Capacité financière
•Comptes financiers 2019 ou liasse fiscale 2019 et dernier rap-
port d’audit financier (siapplicable).
•Justificatifrécent d’un compte bancaire ouvert au nom de la 
société dans l’une des banques locales {RIB
récent accompagné d’une attestation de la banque).
 
II. DOMAINES 0’ACTIVITES ET EXPERTISE
II.lMatériels roulants (vente, location etservices connexes)
•Ambulance, véhicules 4 x 4, voitures (berline), camions, camions 
avec remorques, motos, pirogues motorisées et non motorisées, 
hors bords, bateaux, mise à niveau de véhicules (installation de 
vitrine de protection/sécurité et autres équipements et maté-
riels), etc.
•Fourniture de carburant, huile de moteur, pneus et autres 
consommables liés aux véhicules.
•Entretien et réparation des moyens roulants.

II.2 Equipements médicaux, médicaments et autres pro-
duits assimilés
•Equipements 1 kits médicaux, blouses médicales et Equipement 
de Protection Individuelle (EPI), confection de masques de pro-
tection contre le COVID-19, fourniture de kits de dignité et d’hy-
giène
(sous-vêtements, lait de toilette, savon, sandales, etc_.), foW11i-
ture de tests médicaux (VIH, COV1D- 19, etc.).

II.3 Communication et services similaires
•Enquête, sondage et recherche:
-Conception-redaction et edition des rapports, etudes, publica-
tion, strategies politiques, etc.

•Production audiovisuelle :
-Couverture photo/vidéo des activités, scénarisation, montage, 
production et post production de ftlm-reportage ou film institu-
tionnel de plaidoyer (documentaire et fiction) selon les exigences 
et orientations de l’UNFPA;
-Spots publicitaires (spots animatiques, jeux de personnage, 
bandes déssinées, etc.).
•Conception d’identité graphique, proposition de logotype et 
charte graphique, Édition, Impression et
Reprographie de documents :
-Lister les supports, format et caractéristiques types (invitations, 
chemises à rabats, dépliants, brochures, guides, etc.)
-Logos, t-shirts, casquettes, kakemonos, banderoles, fonds de 
scène, Chartes graphiques, Invitations, Chemises à rabats, Fact-
sheets, Dépliants, Brochures, Stylos, Guides, Signalétiques, Che-
valets, Autres gadgets (oriflammes, bracelets, sacs-cadeau, fou-
lards), etc.
•Publication et diffusion de supports :
-Location ou achats d’espaces publicitaires - Grille tarifaire presse 
quotidienne.
•Innovation (solutions numériques et nouveaux canaux de diffu-
sion).
•Publicité et annonce.
•Fourniture de connexion internet et services mobile.

II.4 Evènementiel
• Restauration et services traiteur.
•Location de salle, location chaises, location de chapiteaux, et 
autres fournitures et matériels.
•Décoration des salles, sites, stands, etc.
•Animateurs, maîtres de cérémonie, hôtesses, etc.

II.S Matériels, matériaux et équipements de tout genre 
(vente ou location)
•Equipement de communication (Radio HF, UHFNHF, satellite,-
téléphone, etc.).
•Equipement, fournitures, consommables etlogiciel informatique 
(Serveur, PC, laptop, antivhus, Microsoft Word, Dvd, écran de 
projection, vidéo projecteur, imprimante, photocopieur, encre, 
etc.).
•Equipement de sécurité (CCTV, contrôle d’accès, détecteur de 
métaux et mouvement, porte coulissant etc.).
•Groupes électrogènes.
....Eourniture.et..consommables.de,bureau   ... 
•Mobilier de bureau.
•Autres (à préciser).
 
11.6 Compagnies de génie civil et bâtiment
•Construction/Réhabilitation des infrastructures et bâtiments 
publics et privés (routes,ponts, pistes, forages, hôpital etc...).
•Matériaux de construction et matériels électriques.
•Supervision des travaux de construction et de réhabilitation.

Il.7 Environnement et salubrité
•Gestion et traitement des ordures, gestion de l’environnement, 
production et gestion de l’énergie renouvelable, eau et assainis-
sement, équipements de salubrité.

11.8 Transport, hébergement et services connexes
•Livraison de courrier, livraison de matériels divers.
•Transport et dédouanement (transitaire).
•Services de voyages.
•Hébergement (hôtels, auberges, etc.).

11.9 Services professionnelles (formation,consultance,as-
sistance technique,etc.)
•Gestion des activités génératrices de revenue (SME, Micro 
finance, Agriculture, Pêches, etc.).
•Formation, renforcement de capacité de l’administration 
publique, renforcement de capacité de la société civile.
•Renforcement de capacité pour la gestion de catastrophes (natu-
relles, causées par l’homme) et activités connexes.
•SuivietEvaluation (des projets de développement et/ou huma-
nitaires).
•Audits (projets, gestion et processus d’exécution des projets 
de développement).

11.10 Autres services
•Assurance, entretien et réparation électrique, maintenance des 
équipements informatiques, maintenance électroniques et élec-
triques, gardiennage, nettoyage, fourniture de vêtements, menui-
serie, etc.
 
II.11 Autres informations complémentaires à fournir :
UNFPA Congo
Rue Crampe!,en face de la BDEAC (Centre-ville) BRAZ-
ZAVILLE-CONGO
Att. Service des Opérations UNFPA

(Une copie électronique du présent Appelà Manifestation d’In-
térêt peut être téléchargée sur le site de l’UNFPA Congo : http://
congo.unfpa.org et sur le site de l’UNGM : http://www.ungm.
org.
L’Appelà Manifestation d’intérêt est également disponible à la 
réception du Bureau de I’UNFPA Congo.)

Cet appel à manifestation d’intérêt n’est pas limité aux nouveaux 
fournisseurs de biens et services à UNFPA. TOUS les fournisseurs 
ayant déjà une relation commerciale avec UNFPA sont invités à 
répondre à cet appel à manifestation d’intérêt.

APPEL A MANIFESTATION D’INTERÊT (REOI) 
REOI NO. UNFPA/COG/01/2020

Nota Bene:
L’UNFPA se réserve le droit d’accepter ou de rejeter tout ou partie de 
cet appel à manifestation d’intérêt. Tout contrat d’achat de biens et de 
services résultant de cette requête sera régi par les principes et règle-
ments de l’UNFPA.
Toute personne morale ou physique intéressée est priée de fournir les 
informations requises au Point I et de donner
un détail sur ses domaines d’expertise (Point II)en respectant l’ordre et 
les numérotations ; et de le transmettre par emailà l’adresse marina.
malapet@unfpa.org
I’UNFPA à l’adresse suivante au plus tard Je 4 novembre 2020.

REF. APPEL A MANIFESTATION D’INTERET NREOIIUNFPA/COG/
XX/2020
UNFPA Congo
Rue Crampe!,en face de la BDEAC (Centre-ville) BRAZZAVILLE-CONGO
Att. Service des Opérations UNFPA

(Une copie électronique du présent Appelà Manifestation d’Intérêt peut 
être téléchargée sur le site de l’UNFPA Congo : http://congo.unfpa.org 
et sur le site de l’UNGM : http://www.ungm.org.
L’Appelà Manifestation d’intérêt est également disponible à la réception 
du Bureau de I’UNFPA Congo.)

Cet appel à manifestation d’intérêt n’est pas limité aux nouveaux four-
nisseurs de biens et services à UNFPA. TOUS les fournisseurs ayant déjà 
une relation commerciale avec UNFPA sont invités à répondre à cet 
appel à manifestation d’intérêt.
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Pour Antonio Guterres, la lutte 
contre le coronavirus offre de nou-
velles possibilités d’exploiter la fai-
blesse des systèmes de contrôle et 
le manque de transparence, de dé-
tourner des fonds destinés aux po-
pulations au moment où elles en ont 
le plus besoin. « Agissant dans la 
précipitation, les États omettent 
de contrôler les fournisseurs 
ou de rechercher des prix équi-
tables », a déploré le patron des Na-
tions unies, avertissant également 
que « des commerçants peu scru-
puleux vendent de mauvais pro-
duits, tels que des respirateurs 
défectueux, des tests mal fabri-
qués ou des faux médicaments ».
La collusion entre les personnes 
qui contrôlent les chaînes d’ap-
provisionnement fait grimper « de 
manière scandaleuse » le prix de 
biens indispensables, faussant le 
marché et privant de nombreuses 
personnes de traitements vitaux 
hors de portée, ajoute-t-il. Il appelle 

à « œuvrer ensemble pour mettre 
fin à ce vol et à cette exploitation 
en réprimant les flux financiers 
illicites et les paradis fiscaux ; en 
s’attaquant aux intérêts particu-
liers qui bénéficient du secret et 
de la corruption ; et en exerçant 
la plus grande vigilance sur la 
manière dont les ressources sont 
dépensées au niveau national ».
Il appelle tous les Etats à créer « 
ensemble » et « sans délai » des 
systèmes plus solides de respon-
sabilité, de transparence et d’inté-
grité. « Nous devons demander 
des comptes aux dirigeants.  Les 
hommes d’affaires doivent agir 
de manière responsable », a-t-il in-
diqué, ajoutant qu’un espace civique 
dynamique et un accès ouvert à l’in-
formation sont essentiels et que les 
droits des lanceurs d’alerte doivent 
être protégés et leur courage recon-
nu. Selon l’ONU, les progrès tech-
nologiques peuvent contribuer à 
accroître la transparence et à mieux 

contrôler les achats de fournitures 
médicales et les organismes de lutte 
contre la corruption doivent bénéfi-
cier d’un plus grand soutien et avoir 
plus de responsabilités.
La corruption est depuis toujours 
une source de méfiance et de colère 
contre les dirigeants et les gouverne-
ments. « Mais la corruption pen-
dant la Covid-19 risque de com-
promettre gravement la bonne 
gouvernance dans le monde et de 
nous éloigner encore plus des ob-
jectifs de développement durable 
», a prévenu le patron de l’ONU. Il 
invite tous les gouvernements et 
tous les dirigeants à faire preuve de 
transparence et de responsabilité 
et à utiliser les instruments prévus 
dans la Convention des Nations 
unies contre la corruption.  « Alors 
que ce vieux fléau prend de nou-
velles formes, combattons-le avec 
une détermination renouvelée », 
a-t-il conclu.

 Noël Ndong

Au terme de l’étape d’identification 
en cours, les autochtones n’ayant 
pas des pièces d’état-civil bénéfi-
cieront de ces documents qui sont 
nécessaires pour l’existence d’un 
cotoyen. Financé par l’ambassade 
de la République de France au 
Congo, ce projet vise à délivrer des 
pièces d’état civil, particulièrement 
des actes de naissance  à trois cent-
dix autochtones de la commune 
d’Impfondo, ainsi qu’à plus de cinq 
cent-cinquante du district de Bé-
tou et six cent- quarante d’Enyellé.
Pour une durée d’un an, le projet 
sur la campagne d’enregistrement 
tardif de naissances en milieu au-
tochtones sera exécuté en trois 
phases. Il s’agit d’abord du recen-
sement ou identification des per-

sonnes non déclarées à létat-civil 
puis de la signature des réquisitions 
par le procureur et l’établissement 
des actes de naissance par les au-
torités administratives locales.
« Ces actes de naissance seront 
plastifiés parce que nos amis au-
tochtones ont une vie instable.  
Nous savons que lors des intem-
péries, ils perdent souvent leurs 
biens alors, nous devrons d’ores 
et déjà protégés ces documents », 
a déclaré André Mpemba Boue-
toumoussa, coordonnateur de ce 
projet.
Il a, par ailleurs, ajouté que ce pro-
jet s’inscrit dans le cadre de la pro-
motion à la citoyenneté et la par-
ticipation des autochtones à la vie 
publique. « Sans document ad-

ministratif, notamment l’acte de 
naissance, il est difficile de prou-
ver son existence, d’obtenir un 
travail ou aller à l’école. Etant 
donné que les autochtones sont 
souvent victimes de discrimina-
tion ou parce qu’ils ont du mal à 
s’exprimer en langue française, 
nous avons décidé de les identi-
fier puis mettre à leur disposi-
tion des documents administra-
tifs qui leur manquent », a ajouté 
André Mpemba Bouetoumoussa.
 Notons que les agents de ce pro-
jet avaient initié les séances   de 
sensibilisation  des autochtones  à 
l’importance des pièces d état civil 
depuis 2018.

 Rude Ngoma

« La crise sanitaire mondiale nous interpelle tous sur la nécessité 
de renforcer la solidarité internationale, afin de bâtir des straté-
gies de riposte efficaces contre cette pandémie qui a déjà fragilisé 
la plupart des économies dans le monde », a déclaré le ministre.
En effet, dans un contexte marqué par la crise liée à la Covid-19, 
l’Organisation des Nations unies(ONU), a-t-il indiqué, reste le cadre 
idéal pour la mobilisation de l’action internationale. « L’action col-
lective dans la recherche de solutions durables demeure une voie 
incontournable », a-t-il précisé.
« Aussi la République du Congo réaffirme-t-elle son attachement 
au multilatéralisme, seul cadre vers lequel doivent converger tous 
nos efforts pour répondre aux immenses attentes des peuples du 
monde et des nombreuses populations souvent dans la détresse », 
a ajouté Jean-Claude Gakosso.
Pour le Congo, le multilatéralisme ne peut prospérer que dans un 
système « global juste et équitable ». « Un système qui soit à l’image, 
non plus des fantasmes du passé, mais des évolutions et des réalités 
de notre temps. D’où, l’impérieuse nécessité de réformer son outil 
de référence qu’est le Conseil de sécurité, afin qu’il assure une re-
présentation plus juste, plus équitable et plus honnête de tous les 
continents ».
« Sur ce chantier, l’Afrique a une position commune. Une position 
conciliante et consensuelle, scellée à Ezuwini, que mon pays n’a 
jamais cessé de défendre, et ce, depuis plus d’une décennie », a 
poursuivi Jean Claude Gakosso.
Sur la question de la marginalisation croissante de l’Afrique, il es-
time que, « les pays africains ne peuvent indéfiniment s’accom-
moder d’être marginalisés dans les cercles où se décide l’avenir du 
monde dont il fait partie ».
La voix de l’Afrique, a-t-il insisté, « doit être entendue partout, y 
compris au sein du Conseil de sécurité des Nations unies où les 
justes, s’il en existe encore dans ce monde, devraient leur faire 
de la place en tant que membres permanents, à part entière, avec 
droit de véto ».
Soulignant le rôle « irremplaçable » que l’ONU n’a cessé de jouer 
depuis sa création, il y a soixante-quinze ans, le ministre des Af-
faires étrangères a indiqué que, « ses idéaux de paix et de sécurité 
collective, de droit de l’homme et de développement partagé sont 
aujourd’hui plus pertinents que jamais ». En cette journée com-
mémorative, le gouvernement congolais a voulu également rendre 
« un hommage mérité » aux pères fondateurs de cette Organisation. 
« Ils nous ont légué un précieux héritage, porteur d’espoir pour les 
générations présentes et futures ». Il a salué également « l’immense 
travail accompli par l’ONU, notamment, en mobilisant la commu-
nauté internationale contre les injustices, les inégalités, les anta-
gonismes, la pauvreté et l’extrême pauvreté dans le monde ».
Placée sur le thème : « l’avenir que nous voulons, l’ONU qu’il 
nous faut : réaffirmons notre attachement collectif au multilatéra-
lisme-faire face à la Covid-19 par une action multilatérale efficace 
», la journée des Nations unies, a dit le ministre des Affaires étran-
gères, « est un moment de grand intérêt pour la communauté in-
ternationale, aujourd’hui affectée par la pandémie ».

Yvette Reine Nzaba

JOURNÉE DES NATIONS UNIES

Le Congo réaffirme son attachement 
au multilatéralisme

A l’occasion du 75e anniversaire de l’ONU, le 
gouvernement de la République du Congo a 
publié, le 23 octobre, une déclaration rendue 
publique par le ministre des Affaires étrangères, 
de la coopération et des Congolais de l’étranger, 
Jean Claude Gakosso.

La famille Zolabantou et la 
grande famille « Bana 
Mbinda » ont la profonde 
douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connais-
sances le décès de leur fils, 
frère, père et ami, Gervais 
Zolabantou, survenu le 18 
octobre à Brazzaville des 
suites d’une courte maladie. 
La veillée mortuaire se tient 
au domicile familial sis rue 
Nkoua, au quartier Nzoko 
terminus Kinsoundi, non loin 
de la station-service Puma. 
La date de l’inhumation sera 
fixée ultérieurement. 

NECROLOGIE

CITOYENNETÉ

Plus de 1500 autochtones de la Likouala en 
attente des actes de naissance
Les agents du projet « campagne d’enregistrement tardif des naissances 
en milieu autochtones » procèdent depuis le mois de septembre dernier, 
à l’identification des enfants non déclarés  à l’état-civil vivant dans les 
localités du département de la Likouala.  

Les agents du projet lors du processus d’identification/Adiac 

CORONAVIRUS

Antonio Guterres : «La corruption risque  
de compromettre la bonne gouvernance»
« Acte criminel et immoral, la corruption est la trahison ultime de la confiance publique. Elle cause encore 
plus de préjudice en temps de crise, alors que le monde vit actuellement avec la pandémie de Covid-19 », a 
déclaré le secrétaire général des Nations unies, Antonio Guterres.  
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Octobre 1940 : le 24, Brazzaville est 
déclarée capitale de la France libre.  
La petite bourgade fondée en 1880 
sur la rive droite du Stanley-Pool 
offre une assise territoriale à la résis-
tance proclamée à Londres en juin 
1940. Le 27, le général de Gaulle pro-
nonce à la Radio Brazzaville le dis-
cours qui crée le Conseil de défense 
de l’empire, le gouvernement de la 
résistance qui permet à la France 
libre de poursuivre la guerre. Ce 
sera le Manifeste de Brazzaville qui 
engage alors l’Afrique équatoriale 
française et le Cameroun dans cet 
effort colossal sans lequel, la France 
n’aurait pas été délivrée de l’occupa-
tion nazie. C’est en effet dans cette 
partie de l’Empire colonial que la 
résistance a trouvé les hommes et 
les ressources nécessaires pour me-
ner son combat contre Vichy, l’Italie 
fasciste et l’Allemagne nazie. Sans la 
participation économique et militaire 
de ces territoires africains, son chef 
n’aurait pas pu dire que la France 
avait combattu dès 1940.
Ce rôle déterminant joué par 
l’Afrique résistante a été occulté 
dans la France libre. Le texte fon-
dateur de cette résistance exté-
rieure est resté un grand inconnu 
de l’histoire de la grande guerre. Il 
est méconnu de tous.  Dans la rue, 
plus personne ne se rappelle que De 

Gaulle était venu et revenu à Braz-
zaville, avait prononcé plusieurs dis-
cours dont le premier, de loin le plus 
important fut celui qui allait sauver 
son pays du désastre et plus tard 
changer la face du monde. Dans les 
ouvrages d’histoire du secondaire, 
dans les discours officiels prononcés 
pour célébrer les grands moments 
de cette conflagration, dans les rues, 
sur les places et les édifices de nos 
villes, il n’y a pas de place pour une 
résistance venue d’ailleurs, de cette 
Afrique, hier si proche et depuis de-
venue plus que lointaine. Les histo-
riens congolais ne sont pas quant à 
eux nombreux à s’être intéressés à 
la question. Et, dire cela, c’est avoir 
une pensée émue pour un collègue, 
historien de renom, auteur de l’ou-
vrage de référence, Brazzaville, Ca-
pitale de la France Libre publié chez 
L’Harmattan, Jérôme Ollandet qui 
depuis nous a quittés et sur la tombe 
duquel nous nous inclinons avec 
grand respect.
Avoir tu pendant 80 ans, le texte fon-
dateur de la résistance africaine est 
un acte répréhensible. Aujourd’hui, 
le président Denis Sassou N’Guesso 
a l’audace et la volonté de réunir à 
Brazzaville, chefs d’Etat, de gouver-
nements, hautes autorités politiques, 
diplomatiques, civiles et militaires 
de plusieurs pays pour célébrer la 

capitale oubliée  de la France libre, 
commémorer le Manifeste  et le ti-
rer enfin de l’oubli dans lequel il a 
été longtemps enfermé, la France 
libre ayant accordé sa priorité à la 
résistance intérieure et au débar-
quement de Normandie, élevés au 
rang de mythe national et célébrés 
chaque année. Ces trois journées 
qui vont faire passer le Manifeste de 
Brazzaville de l’ombre à la lumière 
donnent à tous l’occasion inespérée 
de réparer une faute historique. Aus-
si, la reconnaissance de ce discours 
comme mémoire de la Seconde 
Guerre mondiale, son enseignement 
élargi à tous les pays concernés, son 
inscription au concours national de 
la résistance qu’il faut aussi étendre 
aux élèves africains doivent être 
quelques unes des recommandations 
fortes de ces journées mémorielles.
« La pédagogie d’une mémoire occul-
tée » apparaît dès lors comme une exi-
gence pour les peuples héritiers d’une 
même histoire de célébrer et de parta-
ger toutes les mémoires sans parti pris. 
D’où cette nécessité de la mise en place 
d’un ensemble de pratiques et de tech-
niques qui aideront chacun à participer 
à la construction ou comme on voudra 
à la reconstitution de cette mémoire. 
S’approprier ce souvenir revient à 
l’inscrire dans le temps et dans l’es-
pace. L’on doit à cet effet :

-Enseigner le 27 octobre 1940 par-
tout où c’est nécessaire. Cela aide-
ra les élèves à préparer le concours 
national de la résistance et aussi et 
surtout à acquérir des connaissances 
nécessaires à l’élaboration des ou-
tils de compréhension et de partage  
de ce souvenir : exposés, dossiers, 
expositions, représentations théâ-
trales…
-Inscrire le Manifeste de Brazzaville 
dans l’espace suppose la disponibili-
té de certains lieux pour l’accueillir 
sous toutes les formes qu’on vou-
drait donner à cette action. Dans la 
plupart de nos villes, quelques sites 
sont prédisposés à héberger cette 
mémoire. L’exemple du Rond-point 
de Poto-Poto à Brazzaville, qui dans 
le fait colonial était la limite spa-
tiale entre la « ville blanche » et la 
« ville noire », pourra être étendu 
à plusieurs endroits dans d’autres 
pays. Dans la capitale congolaise, 
cet espace est emblématique et ce 
n’est pas un euphémisme que de le 
dire. Il grandirait encore plus à être 
marqué du sceau de la résistance 
africaine contre l’occupation nazie, 
lui qui abrite déjà des hauts lieux 
de la France libre : le Stade Eboué, 
le Monument Eboué, la cathédrale 
Sainte-Anne et le bâtiment de la 
maison commune qui deviendrait 
Maison de la France Libre. De cette 

place partent, l’Avenue de France 
que l’on pourrait transformer en 
Avenue de la France Libre et l’Ave-
nue de la Paix où est située la Maison 
des Combattants qu’il ne serait pas 
sacrilège de rebaptiser en Maison 
des Combattants de la Résistance Afri-
caine. La grande aire du rond-point, au 
confluent de cinq rues et avenues serait 
la Place du 27 octobre 1940 au milieu 
de laquelle devrait se dresser haut dans 
le ciel, l’Insigne de la médaille de l’ordre 
de la Libération créée le 16 novembre 
1940 à Brazzaville, un monument pour 
dire la reconnaissance de la France à 
l’Afrique résistante. 
Artistes, historiens et enseignants 
d’histoire du secondaire…, regrou-
pés au sein d’un collège sous la fé-
rule de la commission histoire de la 
mairie de Brazzaville, aidés par la 
fondation Charles de Gaulle seront, 
nous osons l’espérer ,  ? plus inspirés 
et plus imaginatifs que nous n’avons 
pu et su l’être pour rendre plus 
concrète la volonté affichée du chef 
de l’Etat de faire de la mémoire, de 
cette mémoire occultée et désormais 
réhabilitée, un outil de connaissance 
et de partage, pour un rendez-vous 
du 27 octobre qu’il nous importe de 
pérenniser et qu’il ne nous sera plus 
permis de manquer.

Ebiatsa Hopiel,  

historien et écrivain

LE MANIFESTE DE BRAZZAVILLE

Pédagogie d’une mémoire occultée

Le rôle majeur du bataillon des tirail-
leurs africains dans le ralliement de 
Brazzzaville à la France Libre
(Extrait)

En 1938, sur réquisition, le batail-
lon des tirailleurs africains, appelé 
couramment le bataillon des Saras, fut 
délocalisé du camp Tchad et installé au 
camp des travailleurs du Chemin de fer 
Congo-Océan (CFCO sis à Ouenzé Ma-
zanza), au nord de Poto-Poto.
Ce bataillon avait été placé sous la 
direction du commandant Delange, 
du capitaine Louis Oubre, du lieute-
nant Rougé-Coupigny et de l’adju-
dant-chef de Boissoudy.
Comme le décrit si bien Jérôme Ol-
landet dans son ouvrage, Brazzaville, 
capitale de la France Libre, Histoire 
de la résistance française en Afrique 
1940-1944 (de la Savane), ce batail-
lon jouera un rôle majeur dans le 
coup de force qui aboutira au ral-
liement de Brazzaville à la France 
Libre le 28 août 1940.
En effet, le 27 août 1940, le géné-
ral Husson, gouverneur général 
de l’Afrique équatoriale française 
(AEF) et commandant supérieur 
des troupes en AEF, favorable au 
gouvernement de Vichy, réunit au 
Grand Quartier Général, le com-
mandement de la garnison de Braz-
zaville.
Après une communication sur les 
événements du Tchad, du Came-
roun, et de la présence à Léopold-
ville du Colonel Edgar de Larminat, 
émissaire du général de Gaulle, le 
général Husson annonça une série 
de mesures pour, selon ses propres 
termes, « éviter la contagion », car 
il devait à tout prix « rétablir l’ordre 
en A.E.F. ». 

Il imposa les mesures suivantes : 

-le renforcement de la fermeture du 

trafic sur le fleuve Congo entre Braz-
zaville et Léopoldville ; 
-le désarmement du bataillon des ti-
railleurs africains ; 
-la relève du commandement du 
bataillon des tirailleurs africains, du 
commandant Delange, du lieute-
nant Rougé-Coupigny, et de l’adju-
dant-chef de Boissoudy, ainsi que 
leur assignation à résidence, 
-l’arrestation de certains officiers 
soupçonnés de connivence avec les 
gaullistes,  
-le renforcement de la surveillance 
autour des édifices et des lieux pu-
blics de la ville ;
-un couvre-feu total sur toute la 
commune de Brazzaville.
La ligne de défense était donc bien 
précisée, il s’agissait de garantir la 
sécurité dans la ville européenne 
et le long du bord du fleuve Congo, 
face à Léopoldville où se trouvait le 
colonel Edgar de Larminat, source 
principale du danger qui guettait 
Brazzaville, divisée entre les léga-
listes fidèles au général Husson et 
au gouvernement de Vichy, et les 
gaullistes.

Opération surprise sur la place 

de Poto-Poto

L’exhortation et les mesures prises 
par le général Husson, ce 27 août 

1940, précipitèrent les événements.  
Constatant une faille dans le système 
de défense énoncé par le général 
Husson, qui en fait ne concernait que 
les quartiers de la ville européenne 
et Bacongo, face au fleuve Congo, le 
capitaine Louis Oubre, épargné par 
les mesures annoncées par le général 
Husson, en complicité avec le réseau 
gaulliste clandestin (dirigé par le mé-
decin-général Adolphe Sicé), décida 
de passer à l’action immédiatement. 
Il profita du rassemblement des tirail-
leurs en cette soirée du 27 août 1940 
pour les informer des dispositions à 
prendre cette nuit, notamment l’occu-
pation et la protection de la place de 
Poto-Poto. Une consigne cependant 
: les éléments devaient se camoufler 
sous les tables du marché du rond-
point de Poto-Poto dénommé (Zando 
ya imboua) en raison des chiens er-
rants qui, à la fermeture du marché, 
remplacent les vendeurs et les ache-
teurs, pour se disputer les restes et les 
déchets. Ainsi, les braves soldats de 
Ouenzé  se disputeront la nuit durant 
avec les chiens et les moustiques sous 
les tables du marché.
Aux premières heures du 28 août 
1940, le capitaine Louis Oubre donne 
le coup d’envoi des opérations, avec 
pour objectifs la prise de l’armure-
rie (en face de l’actuel immeuble de 

l’ARPCE ) pour rééquiper le batail-
lon et libérer les officiers emprison-
nés ou assignés à résidence la veille.
Du côté des loyalistes, la surprise est 
totale. L’ennemi est censé venir de 
l’autre rive du fleuve Congo mais pas 
des cases de Poto-Poto. Personne ne 
peut imaginer un officier seul, aussi 
fou soit-il, tenter un coup de force, à 
la tête de quelques tirailleurs noirs. 
Il ne peut s’agir que d’une opération 
de diversion. Aussi, le commande-
ment maintient-il son dispositif de 
défense face au fleuve.
L’armurerie nuitamment occupée, 
le gros du bataillon réarmé,  les 
officiers assignés à résidence ou 
emprisonnés libérés, le groupe re-
constitué, le commandant Delange 
reprend la main et enchaîne les suc-
cès : arrestation du commandant 
Descarayc, commandant du camp 
Tchad ; sous la direction du lieute-
nant Morlon, prise de l’État-ma-
jor et arrestation du commandant 
Sacquet chef d’État-major ; sous le 
commandement du lieutenant Rou-
gé-Coupigny et de l’adjudant-chef 
de Boissoudy, occupation du Palais 
du gouvernement général et arresta-
tion du général Husson gouverneur 
général de l’A.E.F.
En fin de matinée, l’affaire était 
réglée. Vive la France Libre ! Braz-

zaville peut accueillir l’envoyé du 
général de Gaulle en la personne du 
colonel Edgar de Larminat, qui sui-
vait les événements de l’autre rive 
du fleuve Congo à Léopoldville.

L’accueil du colonel de Larmi-

nat à Brazzaville

Dans l’après-midi, au Beach où 
doit arriver le colonel de Larmi-
nat, le commandant Delange veille 
au grain. Il s’aperçoit que l’officier 
commandant le peloton de la garde 
d’honneur chargé de l’accueil du 
colonel n’est pas à son poste. Ren-
seignement pris, c’est un officier 
loyaliste qui s’apprête à quitter 
Brazzaville pour Léopoldville dans la 
suite du général Husson.
Très rapidement, le commandant 
Delange interpelle un adjudant d’ori-
gine antillaise, bien connu des Braz-
zavillois pour ses prouesses équestres, 
qui commandait une section, il pro-
nonce la phrase rituelle qui l’élève au 
grade de sous-lieutenant et l’installe au 
commandement de la garde d’honneur 
chargé de recevoir le colonel de Larmi-
nat. Le temps de chercher et de porter 
les nouveaux galons, le vide est comblé. 
Le colonel de Larminat est reçu avec 
les honneurs dus à son rang.
En raison du désordre qui régnait au 
centre-ville entre le départ pour Léo-
poldville du gouverneur Général Hus-
son et ses partisans, et les partisans du 
général de Gaulle, le colonel de Larmi-
nat et son entourage furent conduits 
directement à la place de Poto-Poto 
dans l’un des locaux de la Mission évan-
gélique suédoise, avant d’être exfil-
trés la nuit tombée en un lieu sûr au 
centre-ville.
Telles furent les péripéties et le rôle 
décisif que joua la place de Poto-Po-
to, en cette journée historique du 28 
août 1940.

Georges Mabona

28 AOÛT 1940 – 28 AOÛT 2020

80e anniversaire du ralliement de Brazzaville à la France Libre

Encore aujourd’hui, sur la place de Poto-Poto, des bâtiments et des monuments, tous œuvres 
de l’architecte Roger Erell, portent la marque de cette épopée :
-1940, le stade Félix- Eboué.
-1943, la maison commune de Poto-Poto, symbole de la nouvelle politique indigène du gouver-
neur général Félix Eboué.
-1943, la basilique Sainte-Anne-du-Congo.
-1945, le presbytère.
-1945, le couvent des sœurs franciscaines missionnaires de Marie.
-1956-1957, le monument du gouverneur général Félix Eboué, œuvre d’Eugène Jonchère, 
directeur de l’école des Arts et de l’Artisanat de Brazzaville, fondu dans les ateliers parisiens de 
Georges Rudier en 1956.
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Initialement prévue en juin dernier, la 15e édition du festival cinéma 
d’Afrique-Lausanne avait dû être décalée dans un premier temps 
en août puis annulée pour une date ultérieure. A en croire les or-
ganisateurs, il était impossible de réaliser la manifestation sous sa 
forme habituelle, en raison de la situation sanitaire entraînée par la 
Covid-19 et des directives du Conseil fédéral Suisse. Aussi, la santé 
de chacun et la lutte pour surmonter cette pandémie devrait rester 
la priorité. « Pour mieux se retrouver et célébrer ce rendez-vous 
centré sur le partage, les rencontres et la convivialité dans des 
espaces physiques, nous avons jugé de tenir finalement le fes-
tival en août 2021. D’où le présent appel à films à l’endroit des 
cinéastes africains », ont déclaré les organisateurs. Ainsi, chaque 
réalisateur intéressé peut déposer sa candidature sur le site du fes-
tival.
Le Festival cinémas d’Afrique-Lausanne est une manifestation an-
nuelle qui offre une programmation originale de films en prove-
nance ou concernant les pays africains. L’évènement œuvre pour 
la promotion et la diffusion des cinémas africains, le soutien aux 
cinéastes, la sensibilisation artistique, tout en conservant sa di-
mension de divertissement culturel et convivial pour le public. Son 
engagement pour la diversité culturelle lui permet de concocter 
un calendrier artistique riche et varié. Au programme, plus de cin-
quante films : fictions, documentaires, dessins animés, de la comé-
die grand public à l’enquête historique plus pointue, en passant 
par des courts-métrages ou des premières réalisations de jeunes 
cinéastes.
D’un point de vue local, le Festival permet au public romand de dé-
couvrir des œuvres cinématographiques récentes, inédites ou peu 
diffusées, et de rencontrer les cinéastes, artistes et professionnels 
de divers horizons invités à cette manifestation. Le Festival est aus-
si une plateforme favorisant les rencontres entre professionnels. Le 
réseau qui se construit depuis plusieurs années est mis à disposi-
tion des cinéastes présents afin de permettre un accompagnement 
optimal de leurs œuvres et de leurs projets.
Débats, rencontres, soirées thématiques, expos photos, concerts, 
gastronomie et convivialité viennent enrichir l’offre cinématogra-
phique et compléter la toile de fond des projections, en salle et en 
open air. « Grâce à l’adhésion du public et à la reconnaissance 
des professionnels, la manifestation a pris de l’ampleur et 
connaît une notoriété grandissante à l’échelle locale ainsi que 
dans les milieux spécialisés du cinéma africain », en pensent 
les organisateurs.

Merveille Atipo

Selon le communiqué de 
presse, cette 17e édition est 
l’occasion de célébrer le ci-
néma indépendant et promet 
un millésime exceptionnel 
et beaucoup d’émotion. Cer-
tains réalisateurs se jouent 
des codes existants, d’autres 
innovent dans leur écriture ci-
nématographique. Il souffle un 
vent frais et un regard nouveau 
panafricain sur le monde.
Le FIFP se veut d’être d’abord 
un ambassadeur de valeurs hu-
maines à travers la proposition 
de films, conférences, cafés 
littéraires, cafés culturels, mu-
sique, dîner de Gala, exposi-
tions, meetings et networking.
Lors de la journée d’inaugura-
tion de cette grande rencontre 
cinématographique, un des 
moments forts a été la présen-
tation de Massengo-Ma-Mbon-
golo de la «congoléité», une 
revendication identitaire ex- Massengo-Ma-Mbongolo au 17e - FIFP 2020/Crédit de photo : Loumo Bifoueni

FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM PANAFRICAIN 

Lancement de la 17e édition à Cannes
Depuis vendredi 23 octobre et ce jusqu’au 28 du même mois, Le Festival international du film panafricain de Cannes (FIFP) 
a démarré son rendez-vous annuel à l’hôtel Martinez et à l’Espace Miramar à la Croisette de Cannes. Le Congolais Massengo-
Ma-Mbongolo défend la «congoléité»  

primée sur tous les continents 
(Amériques, Afrique, Ca-
raïbes) par les kongo déportés. 
Le public, subjugué, a manifes-
té une vaste empathie autour 
de «Malaki Ma Kongo», son 
champ de travail depuis plus 
d’une vingtaine d’années.
En cette année exceptionnelle, 
le jury d’action sera composé 
exclusivement de femmes. Il 
s’agit de Caroline Pochon, scé-
nariste/réalisatrice/écrivaine, 
présidente du jury Fiction ; 
Céline Major, productrice, pré-
sidente du jury Documentaire ; 
Jeanne Romana, réalisatrice – 
écrivaine – productrice ; Nolda 
Di Massamba, réalisatrice – ac-
trice – productrice ; Dorothée 
Audibert-Champenois, journa-
liste – cheffe monteure et Vé-
ronique Diarra, écrivaine, fille 
de l’ancien ministre congolais 
Paul Kaya.

 Marie Alfred Ngoma

Les candidatures ouvertes 
pour la 15e édition 
Les cinéastes africains, basés sur le continent et ceux de la diaspora, 
peuvent soumettre leurs œuvres au plus tard le 1er avril 2021, afin de 
participer à la 15e édition du festival cinémas d’Afrique-Lausanne qui 
se tiendra du 19 au 22 août en Suisse.  
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Ligue Europa, 1re journée de 

la phase de groupes

Groupe A

Malgré une bonne entame de 
match, le CSKA Sofia de Bradley 
Mazikou s’incline finalement 0-2 
face aux Roumains du CFR Cluj. 
Titulaire, le latéral gauche est 
éliminé par Susic sur l’action qui 
amène le penalty du 2-0.
Groupe C

En déplacement à Leverkusen, 
Nice subit les foudres du Bayer 
(2-6). Titulaire, Stanley Nsoki 
est passeur décisif pour Gouiri, 
qui réduit le score à la 32e (1-2). 
Averti à la 50e, puis remplacé à la 
63e alors que le score était de 3-1 
pour les Allemands.
Groupe J

Ludogorets chute à domicile face 
au Royal Antwerp (1-2). Tous 
deux testés positifs au Covid-19 
après leur passage en sélection, 
Mavis Tchibota et Guy Mbenza 
manquaient à l’appel.
Bulgarie, 16e de finale  

de la Coupe

Beroe se qualifie pour le tour 
suivant en s’imposant 4-3 sur le 
terrain de Pirin. Alors que son 
équipe était menée au score, 
Gaïus Makouta égalise à d’un tir 
du gauche dans le petit filet après 

une bonne combinaison avec 
Minchev (1-1, 41e).
Après la pause, il est à l’origine de 
l’action qui amène le penalty du 
2-2, après une récupération de 
balle et un débordement sur l’aile 
gauche. Et avec sang-froid, il tire, 

à contre-pied, le penalty du 4-3 
à la 93e. En patron, tout simple-
ment.
Espagne, 7e journée,  

2e division

Majorque est tenu en échec par 
Albacete (0-0). Titulaire, Jordi 

Mboula a obtenu un penalty à la 
51e, poussant Israfilov à la faute, 
mais Nadal manque sa tentative. 
Remplacé à la 74e.
Majorque est 8e avec 12 points.
France, 12e journée,  

1re division

Quand ses milieux congolais 
sont à la peine, ça grimace pour 
Rennes. Alors que Steven Nzonzi 
et Eduardo Camavinga, remplacé 
à la 71e, ont livré leur plus mau-
vaise prestation de la saison, les 
Rouge et Noir se sont inclinés à 
domicile face à Angers (1-2).
Rappelons que Christ-Faitout 
Maouassa, blessé à une cheville, 
est écarté des terrains.
France, 11e journée, 3e division
Boulogne-sur-Mer abandonne 
deux points face à Créteil (2-2). 
Titulaire et associé à Okou sur le 
front de l’attaque, Herman Mous-
saki a ouvert le score à la 16e 
après un bon service de l’Ivorien.
A la 22e, l’attaquant prêté par 
Caen dévie un long ballon dans 
la course d’Okou qui perfore la 
défense et obtient le penalty du 
2-0. Remplacé à la pause, il a 
assisté depuis le banc au retour 
des Cristoliens. Notons que Cé-
dric Odzoumo n’était pas dans le 
groupe.
Le Mans (Durel Avounou)-Laval 
aura lieu lundi soir, tandis que 
cinq rencontres du soir étaient 
reportées pour cause de cas de 
Covid-19 dont celles de Cholet 
(Dembi) et du Red Star (Bazolo).

Camille Delourme

Le nouveau président a ainsi ob-
tenu vingt-six voix sur les trente-
six votants. Son chantier consiste 
à améliorer les performances de 
la ligue de karaté de Brazzaville. 
Séraphin Essié a promis relancer 
les entraînements de la sélection 
départementale, creuset selon 
lui, de la sélection nationale. Il 
s’est engagé à organiser plusieurs 
compétitions et opens. Il a re-
tenu l’organisation de la Coupe 
Pool Malebo, laquelle  mettra aux 
prises les athlètes de Kinshasa 
à ceux de Brazzaville. Dans son 
programme, le nouveau président 
de la ligue compte aussi lancer 
l’Open de Brazzaville qui regrou-
pera les karatékas de Cabinda, de 
la République démocratique du 
Congo et ceux des départements 
du Congo. Il n’a non plus oublié 
les Coupes Papa Noel et Rentrée  
scolaires réservées aux catégo-
ries inférieures notamment les 
poussins, les pupilles, les benja-
mins et les minimes.
Séraphin Essié est motivé par 
l’idée de la création « d’un collège 
des ceintures noires où devront 
se faire les équivalences de la 
technique des quatre écoles de 
karaté dont trois à Brazzaville ». 
Il a promis restructurer les clubs 
et recenser tous les combattants 
ceintures noires ainsi que leurs 
grades en vue de constituer un 
fichier. Il a aussi fait de la forma-
tion l’une de ses priorités notam-
ment celle des cadres techniques 
par l’organisation des stages avec 
les experts nationaux et interna-
tionaux. « Nous devons amener 

les karatékas à s’entraider en 
créant une mutuelle pour assis-
ter les uns et les autres. Quand 
tu marches dans la lumière, elle 
te suit de la tête au pied », a expli-
qué le nouveau président.
Séraphin Essié est ceinture noire 
6e dan, ancien président de la 
sous ligue Poto-Poto-Mounga-
li de 2009 jusqu’à son élection à 
la tête de la ligue départemental 
et directeur technique de cette 
sous-ligue de 2002 à 2009. Il a été 
président de la commission de 

passage de grade à la direction 
technique nationale et membre 
de la commission d’arbitrage au 
Congo et juge zonal. Il sera aidé 
dans l’exercice de ses fonctions 
par Jean Pierre Boutoto (pre-
mier vice-président), Alexandre 
Ndouniama (deuxième vice-pré-
sident), Frabck Dany Elenga 
Pindzou (troisième vice-pré-
sident), Rodrigue Ongagnia (qua-
trième vice-président). Bernadin 
Kibindza et Issa Khalil Ombola 
sont respectivement secretaire 

général adjoint et trésorier géné-
ral adjoint. Les postes de secré-
taire général et trésorier général 
étant à pourvoir ainsi que celui 
du troisième membre. Steve Nga-
voula, Wilfrid Bokolo et Brigitte 
Kiatatouka ont été tour à tour 
élus comme premier, deuxième 
et quatrième membres. Le com-
missariat aux comptes est dirigé 
par Célestin Crepin Ngangoué.
 
La Ccas une fois de plus 

sollicitée

 La Chambre de conciliation et 
d’arbitrage du sport (Ccas) rap-
pelons-le, avait annulé les ré-
sultats de l’assemblée générale 
élective de cette ligue tenue le 
28 septembre 2019 à l’issue de 
laquelle Constantin Nganongo 
Itoua a été réélu. Avant la mise 
en place des nouvelles instances, 
l’ancien président de la ligue a été 
surpris dans la salle que son nom 
ne soit pas sur la liste des postu-
lants à la présidence de la ligue. 
Il n’a pas déposé une nouvelle 
candidature lui a-t-on signifié la 
commission.   
Quelques jours avant, Constan-
tin Nganongo Itoua avait saisi la 
Ccas pour contester la mise en 
place d’une coordination de la 
commission intérimaire chargée 
de convoquer et d’organiser l’as-
semblée générale élective. Cette 
commission faut- il le rappeler, 
a  été  présidée par le président 
par intérim de la Fecoka-Ama 
en collaboration avec le Comi-
té national olympique et sportif 
congolais et la direction générale 
des sports. Le 21 octobre après la 
phase des plaidoiries des avocats, 
la Ccas a déclaré irrecevable la 
requête introduite par Nganon-
go Itoua. « La chambre statuant 
publiquement et contradictoire-
ment en matière de référé spor-
tif en premier et dernier ressort, 
déclare irrecevable son examen 
au fond la requête formulée par 
M. Nganongo Itoua mais les dé-
pends à sa charge », a indiqué la 
Ccas.

James Golden Eloué

KARATÉ 

Séraphin Essié nouveau patron de la ligue de Brazzaville
L’ancien président de la sous ligue de Poto-Poto –Moungali a été élu président de la ligue pilote au terme de l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 22 octobre à Brazzaville. Il succède  à Constantin Nganongo Itoua qui n’était pas sur la liste des postulants. 

Séraphin Essié, nouveau président de la Ligue de karaté de Brazzaville/Adiac 

FOOTBALL

Les résultats des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe

Stanley Nsoki, passeur décisif lors de la lourde défaite de Nice à Leverkusen (Marius Becker / Pool / AFP)
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Les Dépêches de Brazzaville 

(L.D.B) : Christopher, mercredi 

soir, tu as été désigné homme 

du match après ton match plein 

face à Swindon : 1 but, 1 passe 

décisive et 1 victoire.

Christopher Missilou (C.M) 

: Oui, c’était une belle soirée. On 
avait besoin d’un résultat face à un 
concurrent direct pour sortir de la 
zone rouge. C’est chose faite et j’y ai 
bien participé, avec un match plein.

L.D.B : Ton but est plein d’op-

portunisme, puisque tu suis 

bien l’action, mais c’est surtout 

l’action de ta passe décisive 

qui marque les esprits : tu ré-

sistes à deux adversaires dans 

ton terrain, puis tu accélères et 

lance Danny Rose dans la pro-

fondeur.

C.M : C’est une belle action. La per-
cussion a toujours été un de mes 
points forts. J’avais déjà essayé de 
lancer le jeu en début de match. 
Là, après le premier duel, je me suis 
dit qu’il y avait l’ouverture ... On 
travaille beaucoup les passes et les 
appels en profondeur. Ça paye.

L.D.B : A tes débuts auxerrois, 

on te connaissait davantage 

pour ta projection que pour 

ton abattage défensif. C’est un 

secteur de jeu dans lequel tu 

as évolué depuis ton arrivée en 

Angleterre ?

C.M : J’ai vite compris que pour un 
milieu défensif, c’était important 
d’avoir une bonne relance. Et j’ai 
toujours travaillé ça. Mais c’est vrai 
qu’ici, la dimension physique est 

primordiale, donc j’ai vite appris à 
muscler mon jeu. Si tu n’existes pas 
dans les duels, tu ne peux pas per-
cer. Il y a beaucoup plus d’impact 
dans les contacts qu’en France. 
Je m’éclate ici : j’ai découvert une 
nouvelle langue, une autre façon de 
jouer et j’y ai apporté ma touche « 
frenchy ».

L.D.B  : Tu as connu tous les 

échelons en France, de la Ligue 

1 à la National 3 et tu as joué 

en League One et Two en An-

gleterre. Quelles différences 

vois-tu entre les troisièmes 

divisions anglaise et française 

(ndlr : il a joué en N1, à San-

nois-Saint-Gratien en 2016-

2017) ?

C.M : Il y a plusieurs classes d’écart, 
puisque la League One est totale-
ment professionnelle, alors que le 
National 1 a un statut bâtard. Des 
salaires aux conditions de dépla-
cement et d’entraînement, tout est 
différent. Il suffit de regarder les 
noms des équipes contre lesquelles 
on joue : Wigan, Charlton, Ports-
mouth, Sunderland, Hull City…

L.D.B : Justement, parmi tous 

ces anciens de Premier League, 

que vise Northampton Twon, 

promu comme toi de League 

Two (4e division anglaise) ?

CM : A la base, c’est le maintien. 
Mais, et c’est ce que j’aime en An-
gleterre, on ne s’interdit pas de rê-
ver. On veut gagner chaque match 
et on veut aller le plus haut possible, 
y compris en Championship. C’est 
génial ici, tout est possible. Mais 
attention, ça marche dans les deux 

sens, comme Bolton, qui est lan-
terne rouge de League Two après 
avoir longtemps joué en Premier 
League.

L.D.B : Est-ce que le fait de 

jouer sans public, en raison de 

la pandémie du Covid-19, peut 

devenir un avantage pour vous 

?

C.M : ça peut surtout être un dé-
savantage pour les gros clubs qui 
comptent habituellement sur leur 
public pour étouffer l’adversaire. 
Mais bon, c’est sur le terrain que ça 
jouera.

L.D.B : Il se dit que plusieurs 

clubs anglais, dans les divisions 

inférieures, sont  mis en danger 

financièrement par la crise sa-

nitaire. Pas de souci à ce niveau 

dans ton club ?

C.M : Non, le club est sain : quand 
tu es promu, tu reçois un gros 
chèque d’un million de livres et 
ils ont vendu quelques joueurs 
en Championship. En revanche, 
Oldham, mon ancien club, avait de 
gros problèmes financiers.

L.D.B  : Après des débuts pré-

coces à Auxerre, tu as connu 

une traversée du désert avec 

des passages en National 1, 2 et 

3. Comment l’expliques-tu ?

C.M : Tout est allé très vite à mes 
débuts, tant en club qu’en équipes 
de France (ndlr: U16, U17 et U18) 
: j’étais surclassé, titulaire, je gra-
vissais les échelons. Puis, ça a 
commencé à moins bien tourner 
à Auxerre, on a été relégué et il y 
a eu des problèmes financiers. La 

nouvelle direction a commencé à 
pousser les anciens vers la sortie, 
surtout les joueurs estampillés « 
Guy Roux » comme moi. Est-ce 
que c’est parce que j’ai refusé de 
baisser mon salaire ? Je ne sais 
pas, mais la nouvelle direction 
m’a cassé du sucre sur le dos et 
m’a collé une étiquette de bandit 
dans le dos. J’ai appris plus tard, 
lors d’un stage UNFP, que l’AJA 
m’avait cassé auprès de l’En avant 
Guingamp qui me voulait en fin de 
saison 2013. Ils ont recommencé 
avec Brest ensuite, mais heureu-
sement Oscar Ewolo avait défendu 
mon dossier. J’y suis donc arrivé 
la saison suivante, mais pour jouer 
avec la réserve, malgré quelques ap-
paritions en équipe première.

LDB : Pourquoi ça n’a pas duré 

à Brest ?

C.M : J’arrivais à la fin de mon chô-
mage, Brest ne me proposait rien 
de concret financièrement, donc 
je suis reparti en CFA pour me re-
lancer. D’abord à Montceau, puis à 
Sannois-Saint-Gratien en National. 
Le club venait de monter, je n’ai 
pas beaucoup joué, mais j’avais déjà 
trouvé un accord avec Oldham pour 
la saison suivante. J’ai donc préféré 
finir la saison au Puy, où on comp-
tait sur moi et où j’allais avoir du 
temps de jeu.

L.D.B : A Oldham, tu sors de 

deux saisons pleines avec 84 

matches joués qui t’ont permis 

de retrouver le monde profes-

sionnel. Et te voilà donc, à 28 

ans, en League One. Quelles 

sont tes ambitions ?

C.M : Je veux voir jusqu’où je peux 
aller, je veux repousser mes limites. 
Après, si mon maximum, c’est 
League One, j’y resterais. Mais je 
veux essayer d’aller plus haut, en 
Championship, en Premier League 
ou dans une première division d’un 
autre pays.

L.D.B : Et la sélection ? tu as 

connu plusieurs stages à ton 

époque auxerroise, des matches 

amicaux, mais jamais de match 

officiel. Est-ce un manque à 

combler pour toi ?

C.M : Effectivement, j’ai vécu plu-
sieurs rassemblements lors de la 
collaboration entre la Fédération et 
l’AJ Auxerre, sans savourer la joie 
d’une sélection. A l’époque, j’avais 
du beau monde devant moi à mon 
poste avec Oscar Ewolo, Prince 
Oniangué ou Delvin Ndinga. Si on 
me donnait la chance aujourd’hui, 
je viendrais avec mon expérience, 
faite de hauts et de bas, et avec la 
densité physique acquise en Angle-
terre. J’aimerais pouvoir apporter 
quelque chose au pays de mes pa-
rents, à mon pays.

Camille Delourme

INTERVIEW

Christopher Missilou : « En Angleterre, la dimension physique est 
primordiale, donc j’ai vite appris à muscler mon jeu »
A la veille de la réception de Charlton, pour le compte de la 8e journée de League One, Christopher Missilou est revenu sur son début de saison. 
L’ancien Auxerrois évoque également  son envie de retrouver les Diables rouges pour y apporter l’impact physique acquis en Angleterre.  
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Félix-Antoine Tshisekedi Tshi-
lombo, qui connaît parfaitement 
les attentes de son peuple, vou-
drait faire les choses selon les 
règles de l’art, sans précipitation 
inconsidérée. En optant pour une 
démarche consensuelle dans la 
résolution de la crise institution-
nelle qui prévaut actuellement 
dans le pays, il rabat du coup le 
caquet à tous ceux qui lui prêtent 
des intentions de confiscation du 
pouvoir à des fins autocratiques.
En prenant l’option d’engager 
les leaders politiques et sociaux 
parmi les plus représentatifs 
sur la voie des consultations en 
début de cette semaine, Félix 
Tshisekedi entend impliquer tout 
le monde dans la résolution de la 
crise, se refusant d’en faire une 
affaire personnelle. La série de 
contacts qu’il vient d’initier visent 
à recueillir les opinions de ses 
différents interlocuteurs à l’effet 
de créer, a-t-il dit, « une union 
sacrée de la nation » autour des 
objectifs de paix, de sécurité et 
de développement assignés à son 
mandat. Un nouveau concept qui 
revêt tout son sens au vu de l’évo-
lution des enjeux de l’heure sur 
le plan politique. « Ces consul-
tations visent la refondation 
de l’action gouvernementale 
autour des principes de par-
ticipation à la gestion du pays 
», a-t-il expliqué. Une phrase qui 
en dit long sur sa détermination 
à recadrer et à booster l’action 
gouvernementale actuellement 
en proie à des contradictions de 
nature à hypothéquer la matéria-
lité du programme pour lequel le 
peuple l’a élu.

Deux ans après la fameuse alter-
nance pacifique, des divergences 
continuent de plomber l’accord 
FCC-Cach et portent curieuse-
ment sur des enjeux majeurs liés 
à la vie de la nation (paix, sécu-
rité, Céni, organisation des élec-
tions, gestion du portefeuille de 
l’Etat, territoriale, indépendance 
de la justice, instauration d’un 
Etat de droit, etc.). Là-dessus, 
Félix Tshisekedi a, de nouveau, 
réitéré son attachement à un 
large consensus national pour 
trouver des solutions idoines à 
toutes ces questions qui, a-t-il 
dit, « ne peuvent être laissés 
à la merci d’un seul groupe 
politique ».  Dans tous les cas, 
le bilan à demi-teinte de la ges-

tion consensuelle du pays le 
pousse à scruter d’autres voies 
de sortie avec, en toile de fond, 
l’hypothèse d’une redistribution 
des cartes au sein de l’exécutif 
national et Félix Tshisekedi a eu 
des mots justes pour confirmer 
une telle perspective. La décision 
qui découlera de cette série des 
consultations « n’excluront au-
cun cas de figure », a-t-il décla-
ré, tout en promettant de revenir 
dans une nouvelle adresse pour en 
faire part à la nation congolaise.
L’on est donc sur le qui-vive. Les 
lignes vont certainement bouger. 
Ayant sans doute mesuré le côté 
contre-productif du partenariat 
politique conclu à l’époque, dans 
un contexte de recomposition de 

l’espace politique telle qu’impo-
sée par les résultats électoraux 
de janvier 2019, Félix Tshisekedi 
veut dorénavant s’affranchir des 
« pesanteurs ou écueils inhé-
rents aux pratiques politiciennes 
» qui retardent ou affaiblissent la 
réalisation de son programme.
Tout compte fait, c’est un Félix 
Tshisekedi très combatif, tenace 
et déterminé à affirmer son lea-
dership qui s’est prêté, débout, 
devant les caméras, ce vendre-
di, bien ancré dans sa casquette 
de représentant de la nation, de 
symbole de l’unité nationale et 
de garant du bon fonctionne-
ment des institutions. Tout en 
renouvelant l’engagement de 
son serment de ne jamais trahir 

le Congo, il a mis en garde tous 
ceux qui, dans la classe politique, 
« s’évertuent à créer ou à en-
tretenir des entraves au pro-
grès, animés qu’ils sont par 
une simple stratégie politique 
ou de positionnement indivi-
duel par la haine tribale, la 
rancœur, ou par la poursuite 
de la prédation en toute impu-
nité ». Et d’égrener cette phrase 
interpellatrice qui témoigne de 
sa volonté d’être au-dessus de la 
mêlée et d’assurer, par son arbi-
trage, en vertu de l’article 69 de 
la Constitution, le fonctionne-
ment régulier des pouvoirs pu-
blics et des institutions, ainsi que 
la continuité de l’Etat. « Je ne 
laisserai aucun engagement po-
litique, de quelque nature que ce 
soit, primer sur mes prérogatives 
constitutionnelles et sur l’intérêt 
supérieur du peuple congolais ». 
C’était tout dire.   
A tout prendre, le discours de 
Félix Tshisekedi du vendredi 
aura eu le mérite de recadrer la 
vie institutionnelle du pays qui 
sombrait dans une espèce de 
léthargie coupable exacerbée 
par des polémiques de bas étage 
sur fond de luttes de positionne-
ment. Le FCC peut, dès lors, être 
rassuré qu’il n’a plus le même 
partenaire du 24 janvier 2019. 
L’homme s’est véritablement  
émancipé et se confie de plus 
en plus au souverain primaire. 
« Le salut du peuple est la loi 
suprême », a-t-il tranché. C’est 
clair, le cinquième président du 
Congo indépendant a choisi son 
camp…

Alain Diasso

MESSAGE À LA NATION

Félix Tshisekedi appelle à une «union sacrée de la nation» 
Tous ceux qui avaient parié sur des « décisions coupe-gorge », lesquelles décisions allaient sanctionner l’adresse du chef de 
l’Etat le vendredi 23 octobre, devront prendre leur mal en patience. Ce n’est qu’une partie remise. 
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Dans son speech, Yolande 
Elebe Ma Ndemo, prési-
dente de Felco, a laissé en-
tendre que les réalités de 
la RDC qui se meut en un 
État démocratique et plu-
riel demandent une impli-
cation réelle de la femme de 
lettres. Cette dernière, dit-
elle, qui par ses écrits mais 
surtout par sa pensée, peut 
porter notre nation vers une 
réflexion et un engagement 
plus grand sur la condition 
sociale de sa population. 
"C'est ainsi qu'est née l'idée 
de créer cette association 
qui réunirait des femmes de 
lettres: écrivains, poétesses, 
dramaturges, conteuses, 
rappeuses, slammeuses, phi-
losophes, juristes, journa-

listes, érudits, professeures 
et libres penseuses. Toutes 
générations confondues", a 
fait savoir Yolande Elebe Ma 
Ndemo devant la presse.
A l'en croire, cette ONGD/
ASBL Felco peut accomplir 
toute autre action se ratta-
chant de manière directe 
ou indirecte, en tout ou en 
partie, à ses objectifs ou 
pouvant en apporter le déve-
loppement ou en faciliter la 
réalisation. En plus, elle peut 
aussi prêter son concours et/
ou s'intéresser à toute ac-
tivité allant dans le sens de 
ses objectifs. Sans doute, 
elle va exercer ses activités 
sur toute l'étendue de la Ré-
publique démocratique du 
Congo.

En somme, les femmes de 
lettres congolaises sont dé-
terminées à atteindre leurs 
objectifs de promouvoir 
les œuvres des écrivaines 
congolaises; activer le plai-
doyer pour l'introduction 
plus importante dans la 
programmation scolaire des 
femmes de lettres congo-
laises; aider et faciliter les 
femmes de lettres congo-
laises à éditer leurs œuvres 
et à les vulgariser; organiser 
des salons littéraires des 
femmes aspirantes au monde 
du livre; intégrer les réseaux 
africains et internationaux 
des femmes de lettres pour 
un épanouissement positif, 
sans oublier de concevoir 
des actions socioculturelles 

de développement pour un 
encadrement des jeunes 
femmes de lettres.

Zoom sur Yolande Elebe 

Ma Ndemo

Yolande Elebe Ma Ndemo est 
la présidente de l'association 
Felco qui, d'ailleurs, est une 
écrivaine congolaise, femme 
de lettres, très engagée dans 
la promotion de l'écriture 
qu'elle considère comme 
la pierre de lance d'une so-
ciété. Passionnée de la lit-
térature dès sa plus tendre 
enfance, auteure de deux 
recueils de poème en vogue 
dans le monde littéraire, à 
savoir "le Bictari" et " Divaga-
tions". Elle a réuni autour 
d'elle  les femmes de lettres 

congolaises, notamment Éli-
sabeth Mweya Tolande au-
teure de plusieurs œuvres 
et remporté de nombreux 
prix, à l'instar de "Remons 
de feuilles" en 1974, le récit 
"Ahata", suivi de "La Dam-
née", "Moi, femme, je parle" 
en 1994, ainsi que d'autres 
oeuvres encore inédites. Elle 
a, en effet, remporté en 1966 
le prix de poésie "Sébastien 
Ngonso", à l'université de 
Kinshasa. Elle fut lauréate 
du concours littéraire "Pré-
sident Joseph Désiré Mobu-
tu" en 1970 et a reçu la mé-
daille de bronze du mérite 
des arts sciences et lettres 
en 1976.

Christian Okende (stagiaire) 

BWB-KINSHASA

Les Felco déterminées à promouvoir les œuvres des écrivaines congolaises
Les Femmes de lettres congolaises (Felco) ont animé, le 21 octobre, une conférence de presse à la Bibliothèque Wallonie-Bruxelles (BWB) de Kinshasa  pour dire que les enjeux 
de l'heure imposent à la femme congolaise à s'impliquer dans tous les secteurs d'activités et, surtout, dans celui de la culture et de la pensée qui, du reste, sont le socle sur 
lequel toute nation s'élève ou se meurt.  

La force et le principal atout de 
Femmes de lettres congolaises 
(Felco) reposent sur la diver-
sité de ses membres. L’associa-
tion pensée par l’écrivaine, Yo-
lande Elebe, elle-même auteure 
de deux exceptionnels recueils 
de poèmes Le Bictari et Divaga-
tions, est à l’image d’une mo-
saïque, une combinaison de ta-
lents travaillant à se construire 
une belle destinée commune. 
Elle réunit à cet effet poé-
tesses, dramaturges, conteuses, 
rappeuses, slameuses, philo-
sophes, juristes, journalistes, 
érudites, professeures et libres 
penseuses de toutes généra-
tions confondues. « Chacune 
a une expérience personnelle 
avec la littérature, certaines 
l’ont forgée à la suite d'un héri-
tage familial, d’autres à l’école, 
etc., chacune a son histoire 
avec elle », a souligné la prési-
dente de Felco.
L’objectif primordial de l’asso-
ciation tel qu’énoncé lors de la 
conférence de presse vise es-
sentiellement à « promouvoir les 
œuvres des femmes de lettres 
congolaises ». Cette ambition 
partagée passe par une conju-
gaison de plusieurs activités à 
mener sur le court, le moyen 
et le long terme. Les membres 
sont unanimes quant à la néces-
sité d’«activer le plaidoyer pour 
l’introduction plus importante 
dans la programmation scolaire 
des femmes de lettres congo-
laises ». Et pour y prétendre, 
il faut en amont s’assurer une 
disponibilité d’ouvrages pour 
mener correctement cet office 

pédagogique. Ce à quoi Fel-
co entend dès lors s’employer 
quitte à « aider et faciliter les 
femmes de lettres congolaises à 
éditer leurs œuvres et à les vul-
gariser ». D’autre part, la vul-
garisation passe aussi par des 
activités dédiées, notamment 
« organiser des salons litté-
raires des femmes aspirants au 
monde du livre » ou « concevoir 
des actions socioculturelles de 
développement pour un enca-
drement des jeunes femmes de 
lettres ». Par ailleurs, Felco a la 
perspective de s’étendre tant 
que faire se peut à l’échelle na-
tionale et même Yolande Elebe 
veut « ratisser beaucoup plus 
large » en invitant les femmes 

de lettres congolaises de 
l’étranger à rejoindre ses rangs, 
en vue de s’assurer le rayonne-
ment qu’elle mérite. L’associa-
tion veut faire en sorte d’«in-
tégrer les réseaux africains et 
internationaux des femmes de 
lettres pour un épanouisse-
ment positif ».
Une adhésion gratuite à Felco
Gonflées à bloc, comme l’ont 
fait savoir Elisabeth Mweya 
Tol’ande, Yolande Elebe, El-
fia Elesse et Nadège Bope de 
concert avec Yolande Elebe 
jeudi, elles ne vont lésiner sur 
aucun effort. Quitte à faire feu 
de tout bois, « l’ONGD/ASBL 
Femmes de lettres congolaises 
peut accomplir toutes autres 

actions se rattachant de ma-
nière directe ou indirecte, en 
tout ou en partie, à ses objec-
tifs ou pouvant en apporter le 
développement ou en faciliter 
la réalisation ». Ce qui inclut 
aussi de « prêter son concours 
et/ou s’intéresser à toute acti-
vité allant dans le sens de ses 
objectifs ».
Gratuite, l’adhésion à l’asso-
ciation, a indiqué Yolande Ele-
be, se fera via le site de Felco. 
En attendant son lancement, « 
pour l’instant, un courrier est 
envoyé à quelques femmes de 
lettres répertoriées un docu-
ment de présentation accom-
pagné d’une fiche d’adhésion », 
a souligné la présidente. Pour 

l’heure, le directoire aux com-
mandes desquelles elle préside 
a pour vice-présidente Nadège 
Bope, secrétaire générale Fé-
dorah Bikay, secrétaire géné-
rale adjointe Soraya Odia et 
conseillères Laëtitia Lakubu, 
Ange Kasongo ainsi que Diane 
Bajika présentées à la confé-
rence de presse. Néanmoins, 
signale-t-on, plusieurs auteures 
congolaises sont déjà membres 
à l’instar de la doyenne Elisa-
beth Mweya Tol’ande, médail-
lée de bronze du mérite des 
arts sciences et lettres en 1976, 
Maguy Bizwaza et Elfia Elesse.

Nioni Masela

VIE ASSOCIATIVE

L'ONG Felco a vu le jour
La bibliothèque du Centre Wallonie-Bruxelles a servi de cadre à la conférence de presse organisée pour la présentation de la nouvelle organisation féminine, Felco, présidée 
par son initiatrice, l’écrivaine Yolande Elebe Ma Ndembo, le 21 octobre en fin de matinée.  

Elisabeth Mweya T., Elfia Elesse, Yolande Elebe, et Nadège Bope animant la conférence de presse (Adiac) 
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Ce que nous rappellera très 
opportunément, à partir de 
demain, la commémoration 

du quatre-vingtième anniversaire 
de la publication par le général de 
Gaulle du Manifeste de Brazzaville 
qui lança le 27 octobre 1940 le pro-
cessus de libération de la France, 
c’est bien que dans la sphère hu-
maine rien n’est jamais impossible. 
Et que, par conséquent, l’arme la 
plus forte, la plus sûre que l’homme 
détienne entre ses mains dans les 
moments tragiques où tout semble 
le condamner est bien l’espoir.

Souvenons-nous de ce qui s’est pas-
sé lorsqu’Adolf Hitler se lança à la 
conquête du Vieux continent en im-
posant aux peuples européens la loi 
de la violence, du rejet de l’autre, de 
l’antisémitisme, de la mort, le tout 
au nom d’une idéologie destructrice 
que rien ne semblait pouvoir arrêter. 
N’ayant pas vu venir la vague des-
tructrice que le « nazisme » portait en 

lui depuis des années, les Etats euro-
péens, à commencer par la France qui 
occupait pourtant une place majeure 
dans cette partie du monde, se sont 
effondrés les uns après les autres. A 
l’exception, bien sûr, du Royaume-
Uni qui, dès le départ affirma avec 
force sa volonté de conjurer le mal et 
s’en donna les moyens.

Or voici qu’un homme, un Français, 
qui avait gravi l’un après l’autre les dif-
férents échelons de l’armée française 
et qui avait vécu dans sa jeunesse 
les terribles épreuves de la Première 
Guerre mondiale décida d’incarner 
l’espoir que son peuple attendait, 
espérait alors même que les armées 
allemandes envahissaient son terri-
toire. S’étant rendu à Londres d’où il 
avait lancé son appel du 18 juin afin 
de rassembler autour de lui tous ceux 
et toutes celles qui rejetaient le joug 
nazi, il comprit que cet appel ne ras-
semblerait autour de lui les forces ca-
pables de libérer la France que s’il lui 

donnait un contenu concret. Et tout 
naturellement, ayant échoué dans un 
premier temps à convaincre l’Afrique 
occidentale de se rallier à ce noble 
projet, il se tourna vers l’Afrique cen-
trale, vers le Bassin du Congo, qui 
manifestait de différentes façons sa 
volonté de le soutenir. Et c’est ainsi 
qu’au terme d’un périple de quelques 
jours il vint à Brazzaville pour donner 
vie à la résistance qu’il incarnait dé-
sormais.

La suite de cette belle et grande his-
toire sera rappelée deux jours du-
rant cette semaine tout au long du 
colloque que le Congo, la France et 
la Fondation Charles de gaulle orga-
nisent à Brazzaville, là même où la 
France s’organisa pour, trois années 
plus tard, retrouver sa liberté, sa 
grandeur. Et tout indique aujourd’hui 
que ces débats, ces échanges entre 
experts nous permettront de mieux 
comprendre comment s’est écrite 
cette grande page de l’Histoire dont 

les premières lignes furent tracées à 
Brazzaville.

Au-delà des conclusions qui surgi-
ront de ce vaste débat public ce qui 
s’impose d’ores et déjà comme une 
évidence est bien le fait que l’espoir 
demeure la plus puissante, la plus 
sûre, la plus efficace des armes que 
détiennent les nations. L’espoir c’est-
à-dire la volonté d’agir pour conjurer 
le mal, pour rendre aux vertus fonda-
mentales de la communauté humaine 
que sont la liberté et la fraternité la 
place qui leur revient dans notre uni-
vers collectif, pour au final imposer le 
respect de l’autre.

Un rappel  fondé sur des faits his-
toriques qui doit être adressé avec 
force à tous les peuples dans le mo-
ment comme celui que nous vivons 
où les vieux démons de la violence re-
surgissent au sein de la communauté 
mondiale.

 Jean-Paul Pigasse

Âgé de 54 ans et de nationalité kényane, le fonctionnaire onusien 
prend ses fonctions au moment où les Nations unies célèbrent 
les 75 ans de leur existence. Il est déterminé à œuvrer aux côtés 
des autorités congolaises en vue de l’atteinte des Objectifs de 
développement durable.
A l’issue de l’audience avec le chef de l’Etat congolais, Mburu 
Chris Ndungu, a indiqué que son rôle consistait à fédérer les dif-
férentes agences de l’Onu, afin d’améliorer la cohérence et l’effi-
cacité de leurs actions au service du développement du Congo. Il 
agit une courroie de transmission entre le secrétaire général des 
Nations unies et le chef de l’Etat du pays d’accueil.
De son côté, Sidi Ould El Ghadhy (55 ans) s’est engagé à conso-
lider les liens d’amitié et de coopération entre le Congo et la 
Mauritanie, deux pays liés notamment par l’accord commercial 
signé à Brazzaville en 1970 et celui portant création de la grande 
commission mixte de coopération signé également à Brazzaville 
en 1987.

Rédaction

RÉFLEXION

Alors l’espoir revint …

DIPLOMATIE 

Deux ambassadeurs présentent 
leurs lettres de créance au président 
de la République

Le coordonnateur-résident du système 
des Nations unies Mburu Chris Ndungu et 
l’ambassadeur de la Mauritanie Sidi Ould El 
Ghadhy ont présenté, le 23 octobre à Brazzaville, 
leurs lettres de créance au chef de l’Etat 
congolais Denis Sassou N’Guesso.  

L’initiative fait partie de la pour-
suite, par le Congo, d’une série 
de formation aux métiers d’in-
génieurs, d’analystes program-
meurs et de mathématiciens ap-
pliqués à la gestion informatique. 
« C’est une opportunité offerte 
pour la formation dans les mé-
tiers de l’informatique. Tous les 
établissements inter-Etat ont un 
agreement du Conseil africain 
et malgache pour l’enseigne-
ment supérieur et des accords 
avec les écoles internationales 
qui ont une grande renommée. 
La bonne formation c’est aussi 
en Afrique. Nous allons faire un 
plaidoyer pour nos bacheliers 
», a indiqué le ministre Bruno 
Jean-Richard Itoua.
Pour ce concours d’entrée à l’IAI, 
cette année cent quatre-vingt-
quatre candidats ont planché sur 
les mathématiques, l’anglais et la  
culture générale.
Le ministre a rassuré les can-
didats, les familles et les asso-
ciations des parents d’élèves et 
étudiants des meilleures condi-
tions d’accueil dont le dortoir, le 
réfectoire, le dispositif sanitaire 
partenarial et autres. Pour les 
établissements inter-Etat d’ensei-
gnement supérieur, a-t-il indiqué, 
dès l’admission au concours le 
candidat est boursier.
« Nous espérons qu’il y ait beau-
coup d’admis car l’institut est en 
pleine reconfiguration pour pré-
ciser son ancrage numérique... 

Nous avons besoin de cadres for-
més dans les métiers du secteur 
informatique. Nous n’avons pas 
encore atteint la masse critique 
pour nos besoins », a ajouté le 
ministre de l’Enseignement supé-
rieur.
Rappelons que l’informatique est 
devenu un secteur d’activité in-
contournable des économies. Les 
technologies utilisées dans les dif-
férents métiers de l’informatique 
évoluent à une telle vitesse qu’il 
est devenu essentiel  pour les étu-

diants désireux de s’orienter vers 
ce secteur de bien se former.
L’institut africain d’informatique 
(IAI) est une école inter-État ba-
sée à Libreville, au Gabon. Il a été 
créé en janvier 1971 à Fort-Lamy, 
actuel N’Djamena, la capitale du 
Tchad. Ses Etats membres sont : 
le Bénin, le Burkina Faso, le Ca-
meroun, la Centrafrique, la Côte 
d’Ivoire, la République du Congo, 
le Gabon, le Niger, le Sénégal, le 
Tchad et le Togo.

Fortuné Ibara

Lancement officiel des épreuves du concours au complexe Révolution-Gampo-Ollilou/Adiac 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Cent quatre-vingt-quatre candidats au 
concours d’entrée à l’IAI
Le ministre en charge de l’Enseignement supérieur, Bruno Jean-Richard 
Itoua,  a lancé le 24 octobre à Brazzaville les épreuves écrites du concours 
d’entrée à l’institut africain de l’informatique (IAI), établissement inter-Etat 
basé au Gabon. 


